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UN EPISODE DE L’HISTOIRE DU CAP SAINT-
IGNACE

La paroisse de Saint-Ignace du Cap-Saint-Ignace est 
composée du fief Vincelotte (concédé à Geneviève de Chavi- 
gny, veuve Charles Amyot, le 3 novembre 1Ô72), du lief Ga- 
mache ou Gagné (concédé aux sieurs Gamache et Belleavan- 
ce le 3 novembre 1672), du fief Sainte-Claire (concédé à Re­
né Lepage le 17 mars 1693), du fief Lafrenaye (démembré 
du fief Gamache ou Gagné) et du fief Fournier ou Saint- 
Joseph (concédé au sieur Fournier le 13 novembre 1672).

La première chapelle ou église du Cap Saint-Ignace 
fut construite dans le fief Gamache en 1683. Elle eut une 
courte existence et fut remplacée par une église en pierre qui, 
vers 174-L s’éboula, avec la côte, dans le fleuve Saint-Lau­
rent.

Louis Gamache, propriétaire du fief Gamache, donna 
alors à la paroisse du Cap Saint-Ignace un terrain de deux 
arpents de front sur trois de profondeur, à une douzaine 
d’arpents du site de l’ancienne église, pour y élever le nou­
veau temple. Cette donation fut acceptée par le curé Dol- 
bec, le 25 février 1744.

Mais le sieur Amyot, propriétaire du fief Vincelotte, 
avait obtenu de l’évêque de Québec la promesse que la nou­
velle église du Cap Saint-Ignace serait élevée dans son fief. 
Le 10 mars 1745, Mgr de Pontbriand ordonnait de construi-
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re le presbytère du Cap Saint-Ignace sur le terrain du sei­
gneur Amyot. Par son ordonnance du 26 mars 1745, l’in­
tendant Hocquart nommait les sieurs Louis Lemieux père» 
Jacques Bernier, Jacques Rodrigue et Augustin Bernier syn­
dics pour la construction du presbytère projeté.

Un mois plus tard, le 22 avril 1745, les états estimatifs 
et de répartition dressés par les syndics étaient approuvés 
par l'intendant et les syndics recevaient en même temps le 
droit de poursuivre les habitants dépendants de la paroisse 
du Cap Saint-Ignace qui refuseraient de payer leur réparti­
tion.

Les habitants du fief Gamache qui voulaient conserver 
chez eux !'église du Cap Saint-Ignace avaient déjà commen­
cé la construction d’un presbytère en pierre qui, dans leur 
idée, devait servir d’église temporaire. Le mandement de 
Mgr de Pontbriand et l’ordonnance de l’intendant Hocquart 
n’eurent aucune influence sur eux. L’abbé Curot, qui avait 
remplacé M. Dolbec à la cure du Cap Saint-Ignace, refusa 
d habiter le presbytère du fief Gamache et d’y célébrer la 
messe.

Les habitants du fief Gamache, de leur côté, refusèrent 
de fréquenter le presbytère du fief Vincelotte où le curé Cu­
rot faisait les offices religieux pour toute la paroisse. Bien 
plus, douze adultes et enfants qui habitaient le fief Gamache 
et les environs, décédés au cours de l’année 1748, furent en­
terrés dans 1 ancien cimetière sans service ni cérémonie reli­
gieuse.

L intendant Bigot, informé du grave manquement des 
habitants du fief Gamache aux lois religieuses et civiles, se 
décida à sévir.

Le 21 décembre 1748, par la commission suivante, il 
chargeait le sieur Henry Hiché. procureur du Roi à la Pré­
vôté de Québec, de faire une enquête sur les lieux mêmes :

Sur ce que nous avons esté informé que quelques ha- 
bitans du fief de Gamache, près le Cap St-Ignace, ont eft la 
témérité d enterrer des personnes mortes au nombre de sept 
1 J1 huit sans avertir le missionnaire de la paroisse du dit Cap 

t-Jgnace et sans aucune cérémonie, que, par conséquent, 
leur mort n est point constaté, n’y ayant rien d’écrit sur le 
îegistre de la paroisse ; estant nécessaire de remedier à un
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abus aussi considérable qui est contre le bon ordre et la reli­
gion, nous avons nommé et commis Mr. Henry Hiché, pro­
cureur du Roy en la Prevosté de cette ville, nôtre subdelegué, 
pour se transporter incessamment accompagné du Sr. Louet, 
greffier de la commission, et d’un huissier, en la de. paroisse 
du Cap St-Ignace et au iïef de Gamache où il informera du 
fait en question, constatera les noms et qualités des person­
nes ainsi induement enterrées, les jours de leurs décès et en- 
terremens et des particuliers qui auront fait lesd. enterre- 
mens clandestins ou y auront aidé ou participé, recevra en 
tant que de besoin les declarations des Srs curé et capitaine 
et autres officiers de milice dud. Cap St-Ignace, dont et du 
tout il dressera procès verbal en forme.”

Le procès-verbal de l’information faite par M. Hiché 
au Cap Saint-Ignace en décembre 174X et janvier 1749 n’a 
pas été conservé, mais l’ordonnance de l’intendant P>igot, 
rendue à la suite de cette enquête nous donne toutes les pré­
cisions voulues sur cette triste affaire.

Nous reproduisons ici cette ordonnance qui est en date 
du 10 janvier 1749 :

“Vît la commission par nous donnée le vingt un décem­
bre der. pour informer contre quelques habitans du fief de 
Gamache et Cap St-Tgnace, accusés d’avoir eu la témérité 
d’enterrer plusieurs personnes mortes sans avertir le mis­
sionnaire de la paroisse du d. Cap St-Ignace, nous aurions 
nommé et commis Mr. Henry Hiché, procureur du Roy en 
la Prévôté de cette ville, notre subdélégué, pour se transpor­
ter accompagné du S. Louet, greffier de la Commission, et 
d’un huissier, en la paroisse du d. Cap St-Ignace, et au fief 
de Gamache, pour constater les noms et qualités des person­
nes ainsy induement enterrées, les jours de leur deceds et 
enterrement, et des particuliers qui auroient fait les d. en* 
terremens clandestins, ou y auroient aydé ou participé, et re­
cevoir en tant que de besoin les déclarations des Srs. curé et 
capitaine et autres officiers de milice du d Cap St-Ignace, 
dont et du tout il dresseroit procès verbal en forme.

“Le procès verbal dressé par nôtre d. subdélégué au d. 
lieu du Cap St-Ignace. le vingt neuf du d. mois de décembre 
et jours suivans, contenant les déclarations par forme d’in­
formation tant du S. Curot missionnaire, et du S. François
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Caron, capitaine du d. Cap St-Ignace, que de plusieurs au­
tres officiers et habitans du d. Cap et du fief de Gamache, par 
lesquelles déclarations il est constaté que les habitans du d. 
Cap St-Ignace, du fief de Gamache et de l’Isle aux Grues ont 
enterré dans le cimetière cy devant pratiqué sur le d. fief 
( dans l’église duquel on avoit cessé de célébrer le service di­
vin) douze personnes tant hommes, femmes qu’enfants, sça- 
voir :

"Anne Gamache, âgée de 59 ans, femme de Jean Ri­
chard, habitant du d. Cap, morte le 15 8bre suivant, et enter­
rée le lendemain.

"Genevieve Pélagie Pelletier, âgée d’environ 
et demy, fille de Louis Pelletier, habitant de l'Isle 
morte led. jour 15. 8bre.

deux mois 
aux Grues,

“Charles Chamberlan, âgé de deux mois, fils de Jean 
Chamberlan, habitant de lad. Isle, mort le même jour.

"Jean Gamache, habitant du Cap St-Ignace, âgé de qua­
rante cinq ans, mort le 15 9b. suivant.

( “Joseph Caron, âgé d’environ un mois, fils de François 
Caron fils, habitant dud. Cap, mort le 3 Nbre dernier.

_ "Elisabeth Cloutier, âgée de 28 ans, femme dud. Fran­
çois Caron fils, morte le 13 du même mois.

“Pierre Ouabert, âgé de 15 ans, fils de Joseph Ouabert, 
habitant dud. Cap St-Ignace.

“Pierre Langlois, âgé de 15 ans, fils de Joseph Langlois, 
habitant dud. lieu.

Marie Salomé Richard, âgée de 7 mois, fille de Joseph 
Richard, aussy habitant dud. lieu.

^ “Prisque Fournier, âgé de deux mois, fils d’Augustin 
Fournier, aussy habitant dud. Cap.

“Et un enfant appartenant à Claude Cahouet, habitant 
dud. lieu.

Paroist en outre par led. procès verbal, que le 30: 7bre. 
der. Augustin Bernier, cy devant dénommé, auroit esté trou­
ver le S. Curot, missionnaire de lad. Paroisse du Cap St- 
Ignace, desservant aussy led. fief de Gamache, pour le prier 
d enterrer sa fille, soit dans le cimetière dud. fief ou dans l’é­
glise dud. lieu, offrant de luy payer les droits ordinaires, ce 
que led. S. Curot auroit refusé de faire, le luy estant defifen- 
du, et auroit dit and. Bernier que s’il vouloit la faire trans-



porter dans I endroit ordonné par M. l'évêque, il l’enterreroit 
volontiers, à quoy led. Bernier aurait répondu qu’il ne la fe- 
roit point transporter au lieu qu'il luy proposoit, mais qu'il 
l’alloit faire enterrer dans le cimetière du fief de Gamache, 
ce que led. Bernier auroit exécuté en faisant enterrer le len­
demain sa fille dans le cimetière dud. fief, que c’est le nommé 
François Guinion, major de milice dud. Cap, qui a porté cet 
enfant en terre, accompagné de Louis Dion, habitant tant 
dud. Cap, que de Gamache.

“Que le 15. 81>re suivant la femme de Jean Richard es­
tant morte, ce dernier pria Joseph Gerberl d’aller chez led. 
S. Curot pour l’engager à la venir enterrer dans le nouveau 
cimetiere qui est attenant le nouveau presbyterre qui a esté 
construit sur le fief de Gamache, ou l’enterrer dans l’église 
dud. lieu, ce que led. S. Curot auroit également refusé de fai­
re par les raisons cy dessus, (pie led. Jean Richard auroit 
neantmoins fait enterrer sa femme dans le cimetiere dud. 
fief de Gamache ; que Thomas Cahouet, Pierre Richard, 
beaufrère de la defifunte, Pierre Gamache, Claude Cahouet, 
tous habitans dud. Cap, uuroient assisté and. enterrement, 
que led. Louis Dion, Louis Lemieux fils, Philippe Fortin, ha­
bitans de Gamache, y auroient aussy assisté, ainsy que Pièt­
re Fortin, habitant dud. Cap, qui en faisoit les cérémonies.

“Que lesd. Augustin Bernier, Thomas’Cahouet, Philip­
pe et Pierre Fortin, Louis Lemieux fils et Pierre Richard au­
roient aussy assisté a 1 enterremt. d’FJisabeth Cloutier, fem­
me de François Caron fils, ainsy que les nommés Després 
Guy, Louis Gagné père et Vital Gagné fils, habitans de Ga­
mache. et Joseph Guvmon fils, habitant dud. Cap.

“Que lesd. Augustin Bernier et François Guimont fils 
auroient également assisté à celuy de Joseph Caron, fils dud. 
François Caron.

“Que led. Pierre Richard se seroit trouvé tant à celuy 
de Jean Gamache, qu’à celuy de Marie Salomée Richard, sa 
petite fille.

“Que led. Philippe Fortin a encore assisté à celuy de 
Pierre Langlois.

“Ht enfin que François Gamache et François Lemieux, 
habitans dud. Cap, ont porté en terre les enfants desd. Louis 
Pelletier et Jean Chamberlan, ce der. présent.



"Tout considéré et estant de la dre. conséquence de re­
médier aux désordres commis par les habitans cy dessus dé­
nommés (jui ont fait lesd. enterremens clandestins dans le ci­
metière du lief de Gamache (dans l'église duquel on a cessé 
de célébrer l’office divin depuis le mois de septembre der.) 
au lieu de faire faire lesd. enterremens avec les cérémonies 
ordinaires dans celuy du Cap St-Ignace, où il a esté construit 
un presbytère en exécution de l’ordonnance de Mr. Hocquart 
cy devant intendant en ce pais, en datte du 26 mars 17-4-5» 
dans lequel presbytère le S. Curot, cy devant etably aud. fief 
de Gamache célèbre à présent l’office divin, dessert tant led. 
Cap. que led. fief Gamache et y fait les autres fonctions cu­
riales.

"Nous ordonnons que les onze personnes cy devant dé­
nommées induement enterrées dans le cimetière du fief de 
Gamache seront exhumées par les parens des deffunts, et 
par ceux qui ont particle et assisté auxd. enterremens, et 
transportées au presbytère du Cap St-Ignace, pour leur estre 
fait par led. S. Curot les cérémonies ordinaires, et ensuitte 
inhumées dans le cimetiere dud. lieu, le tout en présence dud. 
S. Hiché, notre subdélégué, qui se transportera de nouveau, 
accompagné comme cy devant and Cap St-Ignace, desquel­
les inhumations il sera dressé des actes pour chaque person­
ne par notre d. subdélégué, conjointement avec led. S. Curot, 
sur les registres de lad. paroisse du Cap St-Ignace, dans les­
quels actes il sera fait mention des noms, surnoms, qualités 
et âges des deffunts, et autant qu’il sera possible, des jours 
de leur mort, en la maniéré ordinaire.

"Et pour avoir par led. Augustin Bernier commencé a 
faire ces sortes d’enterremens clandestins, nous l’avons con­
damné en trois cent livres d’amende.

"Led. Pierre Fortin, pour avoir esté le moteur de la 
plus grande partie desd. Enterremens et avoir assisté à 
deux chiceux, le condamnons en deux cent cinquante livres 
aussy d’amende.

“A l'égard des autres habitans dud. Cap St-Ignace, du 
fief de Gamache et de l’Isle aux Grues cy devant dénommés, 
qui ont avdé, participé ou assisté auxd. enterremens clandes­
tins, et des pères ou parens qui y ont donné leur consente-
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ment, les avons aussy condamné pareillement aux amendes 
cv après

SC A VOIR •

“Philippe Fortin, en cent cinquente livres.
“François Guymon père, cent livres.
“Jean Richard, cent livres.
“François Lemieux, soixante livres.
“François Gamache, soixante livres.
“Thomas Cahouet, cinquente livres.
“Pierre Richard père, cinquente livres.
“Pierre Gamache, cinquente livres.
“Claude Cahouet, cinquente livres.
“Louis Lemieux, cinquente livres.
“Joseph Guimon fils, cinquente livres.
“Joseph Gerbert, cinquente livres.
“Després Guy, cinquente livres.
“Louis Gagné père, cinquente livres.
“Vital Gagné fils, cinquente livres.
“François Caron fils, cinquente livres.
“Joseph Ouabert, cinquente livres.
“Joseph Langlois, cinquente livres.
“Joseph Richard père, cinquente livres.
“Augustin Fournier, cinquente livres.
“Louis Dion, trente livres.
“Et Jean Chamberlant, dix livres.
“Toutes lesquelles amendes cy dessus prononcées se­

ront payées sans déport entre les mains de nôtre d subdélé- 
gîué, et applicables aux hôpitaux de cette ville, sur le total 
desquelles seront neantmoins déduits tant les frais funérai­
res desd. deffunts, suivant l’estât qui en sera donné par led. 
S. Curot, de luy certifié, que les autres frais de voyages oc­
casionnés pour l’affaire en question, dont il sera pareille­
ment dressé un estât par nôtre d. subdélégué, et par nous 
arresté.

“Faisons très expresses inhibitions et deffenses aux 
habitans tant dud. Cap St-Ignace, du fief de Gamache, que 
de lad. isle aux Grues, de faire ou faire faire à l’avenir au­
cuns enterremens dans le cimetiere dud. fief de Gamache,



leur ordonnons de les faire faire avec les cérémonies ordi­
naires dans celuv du Cap St-Ignace, auquel lieu on célébré le 
service divin, à peine contre les contrevenans de punition 
corporelle ; et sera nôtre présente ordonnance lue et publiée 
par trois dimanches consecutifs, aud. Cap St-Ignace, issue 
de grande messe paroissiale, par le S. Caron, Capne. de mi­
lice duel. Cap. auquel nous enjoignons de le faire, ou par ce­
luv qui sera par luv commis, afin que lesd. habitans tant dud. 
lieu, que de Camacho et isle aux Crues n’en puissent préten­
dre cause d’ignorance.

“Mandons and. S. Caron, Capne. de tenir exactement 
la main à l’execution de notre d. ordonnance, et de nous aver­
tir des contraventions qui pouroient y estre faites, à peine 
d'en repondre” ( i ).

I,'ordonnance de l'intendant Bigiot fit cesser les inhu­
mations dans le cimetière du fief Gamache mais les malheu­
reuses difficultés au sujet du site de l’église du Cap Saint- 
Ignace se perpétuèrent encore une vingtaine d’années.

P.-G. R.

UNE CHANSON DE NOS GRAND’M ER ES

Ee l’iiiletiu des Recherches Historiques donnait en sa 
livraison d’avril dernier une chanson au titre ci-haut. Le 
dernier vers du refrain allait comme suit :

Ali ! Inissez-moi planter mes pois !
Ce vers est évidemment une variation de l’original. Un 

ami, M. J.-Rug. Larose, qui connaît une quantité prodigieu­
se de ces vieux chants canadiens, me faisait remarquer que 
d abord on ne plante pas des pois, mais qu’on les plâtre, et 
d après lui. il faudrait dire comme il l'a entendu chanter :

Ah ! laissez-moi pintrer mes pois !
Il nous semble aussi avoir ouï cette chanson, avec un 

couplet commençant :
Nicolas, demain ma fête
Viendras-tu in’tirer reunion..........

Peut-on compléter cette partie ?
Régis Roy

(1) Ordonnances des Intendants, cahier ,‘tC.



LES GARDES-MAGASINS DE MONTREAL

Le plus ancien ou le premier garde-magasin de Mont­
réal est certainement le fameux Charles Le Moyne

D’après les auteurs de l'histoire de Longueuil c’est en 
1651 que le valeureux interprète de Ville-Marie fut "promu 
à la place de garde-magasin” par M. de Maisonneuve” (1).

Combien de temps occupa-t-il cette charge, nous n’en 
savons rien. Sans aucun doute il n’était qu’à l’emploi des 
seigneurs de Montréal, puisqu’il devait sa nomination au 
gouverneur.

Migeon de Branssat qui apparaît ensuite dans cette 
charge au recensement de 1666, devait-il lui aussi sa charge 
aux seigneurs ? On n’a pas lieu d'en douter (2).

Après lui, cependant, ii semble y avoir eu un garde- 
magasin du roi, mais nous n’avons pu savoir qui il était.

En 1686, ce garde-magasin fut remplacé par Louis 
Tantouin de La Touche. Celui-ci fut nommé par l’inten­
dant de Champigny. On trouvera des notes biographiques 
sur Louis Tantouin de La Touche, dans le Bulletin des Re­
cherches Historiques, vol. XXI, p. 218.

En 1692, Tantouin de La Touche fut remplacé par 
Etienne Kocbert de la Morandière, et c’est le premier garde- 
magasin de Montréal nommé par le roi. Il servit en cette 
qualité jusqu’à 1731, où il prit sa retraite sans même rece­
voir de demi-solde.

Sur kocbert de la Morandière on peut consulter la fa­
mille Rocbert de la Morandière de Pierre-Georges Roy, p. 3.

Etienne Rocbert de la Morandière fut remplacé par 
son fils, Louis-Joseph-Marie-Rocbert de la Morandière. Son 
brevet du roi est en date du 15 mai 1731. Il décéda dans 
cette charge à Montréal le 19 octobre 1743.

Pour notes biographiques voir la famille Rocbert de la 
Morandière, par Pierre-Georges Roy, p. 14.

Le successeur de M. Rocbert de la Morandière fut 
Jean-Baptiste Grégoire Martel de Saint-Antoine. Posses­
seur du titre en 1743, il ne reçut son brevet du roi qu’au mois

(1) ,1 «doi 11 et Vincent, histoire de Longueuil, p. 12.
(2) Sur Migeon, voir le Bulletin des Recherches Historiques, 1915, 

pp. 232 et 303 ; 1010, p. 03.



de mars 1744. Martel fut un des amis de l’intendant Bigot. 
Kn 175b, sentant que l'orage grondait autour de lui. Martel 
donnait sa démission comme garde-magasin. Au mois de 
novembre 1761, ce personnage fut jeté à la Bastille pour ses 
vols. Kn même temps que Bigot et ses compères, le 10 dé­
cembre 1763, il fut condamné à être adomonesté en la cham­
bre, à b livres d’aumône et à 100,000 livres de restitution.”

Le 1er janvier 1757, l'intendant Bigot donnait une 
commission de garde-magasin à Montréal, à Jean-Pierre 
La Barthe, pour remplacer, en attendant le plaisir du Roi, le 
sieur Martel. Le sieur La Barthe remplit cette charge par 
intérim, jusqu’en janvier 1759 ( 1 ). Lui aussi fut jeté à la 
Bastille en 1761, mais il fut mis hors de cour.

Kn février 1759, Nicolas de Fayolle, écrivain de la Ma­
rine au Canada depuis 1755* recevait le brevet de garde-ma­
gasin a Montréal (J). En 17b!. AL de hayolle, comme ses 
deux prédécesseurs immédiats. Martel et La Barthe, fut jeté 
a la Bastille, mais il fut déchargé de l’accusation.

E.-Z. Massicotte

QUESTIONS

Dans la délibération des marguilliers de Saint-Roch de 
Québec, à la date du 30 avril 1837, il est dit : “Le marguil- 
lieij en charge est autorisé à faire faire un autel des parfums 
a 1 usage de l’église.” Qu'entendait-on en 1837 Par 1111 autel 
des parfums ? PtrE

Est-il bien vrai que les Espagnols ayant eu vent du pre­
mier voyage de Cartier envoyèrent en France dans l’autom- 
11e de 1535 des espions pour s’informer secrètement du but 
de la deuxième expédition que préparait le capitaine ma­
l min ,J Dans le cas où le roi de France tenterait d’établir 
une colonie aux l erres-Neuves une flotte espagnole devait 
la détruire. C est feu 1 abbé Casgrain qui a affirmé ces 
faits, je crois, vers 1876 ou 1877.
_______ G. A. C.

(li l.c s janvier 1 < •>!>. il (liait présent, il Notre-Dame, au mariage (le 
irançois (Joiteux avec demoiselle lilau.

(-1 Voir Tanguay, vol. IV, p. 1S.
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LA FAMILLE DE GANNES 
(Suite et fin)

XI Louis-Joseph Je Cannes de Falaise, baptisé à Port- 
Royal le 29 mars 1704. Tanguay (III, 275) fait marier 
Louis-Joseph cle Garnies, né en 1704, fils de Louis de Cannes 
et de Marguerite Leneuf, avec Catherine Amable Ménard, 
née en 1732 et il place le mariage à la date du 4 octobre 1751 
à Ste-Anne du Bout-de-l’Ile. Celui cpii épousa Catherine* 
Amable Ménard au Bout-de-l’Ile le 4 octobre 1751, au lieu de
convoler à 47 ans avec un tendron de 19 ans, n’était age f|ue 
de 23 ans, étant né à Longueuil le 2(> avril 1728, et il s appe­
lait Joseph Degane, il appartenait à une famille appelée d’a­
bord DeGame et qui n’a jamais rien eu à voir avec les de 
Cannes de Falaise. Il était Ids de ce François HeGane qui 
épousa en deuxièmes noces Marie Lamoureux et que nous 
avons déjà vu que Tanguay avait confondu avec François 
de Garnies, le lieutenant de roi des Trois-Rivières. Notre 
Louis-Joseph ne se maria pas, pour la bonne raison qu’il fut 
religieux de l’ordre des Récollets. Il prit en religion le nom 
de Bernardin, à l’exemple sans doute de son oncle le R. P. 
Bernardin Leneuf qui était aussi Récollet, lonsuié le iG 
mars 1726, il reçut Fonction sacerdotale le 24 septembre 
1729, des mains de Mgr Dos<|uet, a Québec. Dans son acte 
d’ordination, il est dit: Acadiensis. Mgr Têtu, dans son His­
toire du Chapitre de Québec ( 1 ) note qu’il fut le premier
prêtre acadien. .

Le R. P. Bernardin, après avoir exercé successivement 
le ministère aux Trois-Rivières et a Soulanges, fut plusieurs 
années gardien du Couvent de Québec, lui t754* ü était supé­
rieur et curé des Trois-Rivières. Nous savons aussi par un 
acte de Panet qu’à la date du 18 juin 1761 il était supérieur 
des Récollets à Montréal. On veut qu’il ait été supérieur à 
Montréal jusqu’à sa mort, mais rien n’est moins sûr, car la 
plupart de ses biographes ne se sont trompés que d’un quart 
de siècle en établissant la date même de son décès. M. l’abbé 
Allaire, dans son Dictionnaire du Clergé, nous apprend en 
effet que le R. P. Bernardin est mort à Montréal le 8 août

(1) Bulletin des Recherches Historiques, XIV, p. 235.
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iHoo et le R. P. Odoric lui-même, dans les notes qu'il a four­
nies a Mgr Têtu ( i) confirme Allaire. Une heureuse trou­
vaille nous permet detablir que c'est là une erreur et je prou­
ve : 1

Il y a quelque temps, en feuilletant des lettres inédites 
du chevalier Josué de Lacorne, je tombai sur le passage sui­
vant dans une lettre écrite de Québec à sa soeur, Mme de La- 
valtrie, et datée précisément du (S août 1800 :

"Le pieux, le digne frère Bernardin est mort ce matin, à 
() h. 10, dans sa 80e année ; il avait été père-maître et même 
supérieur des Récollets de Québec ; c’était un modèle de ver-
f HP ^

Du premier coup, il ne paraissait y avoir qu’un point de 
gagne, savoir que le P. Bernardin était non pas mort à l’Hô- 
tel-Dieu de Montréal, comme on l’avait cru, mais à l’Hôtel- 
1 fieu de Québec, car le chevalier de Lacorne écrivait alors de 

1 Hotel-Dieu de Québec où il était malade et touchant à sa 
fm. Pour le reste, il semblait bien qu’il s’agissait du R. P 
Bernardin de Cannes, qui avait été en effet supérieur de 
Quebec et qui, bien que père, pouvait à la rigueur être dési­
gne comme frère, en sa qualité de Frère mineur. Mais, à la 
reflexion, comment ne lui donnait-on que 80 ans alors que, né 
en 1704, il devait en avoir 96 ? La différence était un peu 
trop forte pour ne pas la remarquer. Il y avait de plus ce 
tait assez singulier qti à cette elate du 8 août 1800, dans le né­
crologe de la crypte de Québec publié par le Bulletin en 1914 
il n est fait aucune mention du décès du Père Bernardin dé 
Cannes, tandis qu’en cette même année 1800, on v mention­
ne le dec.s d autres religieux, comme le R. P. Casot, Jésuite 
et le R. P. de Berey, récollet. J ’

Pour avoir l’explication du mystère, il n’y avait qu’à lire 
un peu plus avant dans la même lettre du même chevalier de 
Lacorne qui continue ■:

’M. Robert prêtre, s’est, dit-on. endetté pour soutenir 
son onde, a qui il avait tant d’obligation. Il l’a bien pavé de 
reconnaissance, on en est dans l’admiration. Il est procureur 
au séminaire de Québec” (2) 1

< 11 
(■■!)

Bulletin des Recherches Historiques, XIV
Manuscrits de la Collection Baby. I>. 235.
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Ce nom de Robert tombé de la plume du chevalier de 
Laconie illumine toute la question. Il y a eu en effet à Qué­
bec parmi les Récollets un frère du nom de Bernardin Robert, 
et c’est ce frère Bernardin qui est mort à l’Hôtel-Dieu de 
Québec, le 8 août 1800, non pas le R. P. Bernardin de Can­
nes. Le R. P. Odoric m’a appris depuis que le frère Bernar­
din avait été baptisé à Longueuil, sous le nom de Maurice, en 
1720. Il était donc, d’après Tanguay (VI, 505), le fils de 
François Robert dit Lapommeraye et de Marie Lanctôt. 
Quant au M. Robert, le procureur du séminaire de Québec, 
dont parle le chevalier de Lacorne, il s’appelait lui-même 
Antoine Bernardin Robert La Pommeraye, et il était le fils 
de Pierre Robert, l’un des frères du frère Bernardin qui 
nous occupe.

Mais si le R. P. Bernardin de Cannes n’est pas mort le 8 
août 1800, quand est-il mort ? Il nous semble bien que c’est 
la liste Noiseux qui, pour une fois, a eu raison en le faisant 
mourir le 20 décembre 1775.

Avant de quitter le Père Bernardin, citons un troisième 
cas où il paraît encore être la victime d’une erreur. Parmi les 
actes de l’état civil qu’il reproduit à l’appui de son travail, 
l’auteur de la Famille de Ramezay (1) en cite un du 6 août 
1733 qui est signé par le Père Bernardin de Gannes mais où 
il s’intitule, dans le corps de l’acte, prêtre chanoine péniten­
cier de la cathédrale de Québec. Le grand pénitencier, à 
cette date, était M. Hazeur, et le R. P. Bernardin de Cannes 
lui-même ne fut jamais chanoine. Il est évident qu’il y a eu 
dans l’acte tel qu’imprimé une erreur de transcription.

XI Pierre de Gannes de Falaise, baptisé à Port-Royal le 
18 novembre 1705. Comme son frère fut le premier prêtre 
régulier acadien, l’on veut qu’il ait été au moins le premier 
prêtre séculier de la même origine. En effet, après être entré 
au séminaire de Québec à 12 ans. en octobre 1717, il recevait 
les ordres mineurs des. mains de Mgr Dosquet, à Québec, le 4 
mars 1730,. passait en France, et, devenu sous-diacre, en 
1731, il était ordonné prêtre à Qpébec, le 21 octobre de la 
même année. Mgr Têtu lui a consacré, dans son Histoire du 
Chapitre de Québec, des pages piquantes auxquelles je ne

(1) Bulletin des Recherches Historiques, XVII, p. 105.



— 334 —

puis que renvoyer le lecteur (i). I/abbé de Garnies fut pen­
dant assez longtemps un des membres influents du chapitre 
de Québec. 11 n’avait encore que deux ans de sacerdoce lors­
qu’il reçut sa nomination de chanoine. La correspondance 
du chanoine Hazeur-Delorme (2) fait voir qu’il dut cet hon­
neur prématuré à l’influence de son parent M. d’Argenson 
qui dut même un peu forcer la main à Mgr Dosquet. Presque 
tous les membres de la famille de Garnies ont d’ailleurs du 
quelque chose à la protection puissante de d’Argienson. Maint 
passage de la Correspondance générale nous en fournit la 
preuve. La parenté pourtant n’était pas des plus proches 
puisque, pour la retrouver, le chanoine de Garnies, par exem­
ple. devait remonter sept générations. C’est, en effet, le 10 
septembre 1482, nous l’avons vu, que Mathurin de Garnies, 
le sixième aïeul du chanoine, épousa à la Haye-en-Touraine, 
Jeanne Le Yoyer, fille de Pierre, seigneur de Paulmy, ancê­
tre lui-même des Vover d’Argenson. Mais il n’en fallait pas 
davantage sous l’ancien régime pour réclamer la protection 
d’un haut personnage et même pour l’obtenir.

En octobre 1742, le chanoine de Garnies passa en Fran­
ce pour cause de santé, et il 11e revint plus. Ayant été nom­
mé i ei s 1750 doyen de la collegiiale de Saint-Sauveur, à 
Mc-tz, il ne démissionna cependant qu’en 1770 comme cha­
noine de Québec. C’est à Metz qu’il mourut, le 2 août 1774.

De même qu’il a fait convoler le Père Bernardin de 
Garnies sous le nom de Louis-Joseph, Tanguay, par une er- 
icur semblable de son Dictionnaire, donne une épouse à son 
frère, le chanoine Pierre de Garnies. D’après lui, en effet, 
Pierre de Garnies, baptisé en T705 et fils de Louis de Garnies,' 
aurait épousé, comme son frère Charles-Thomas, une de­
moiselle C ou Ion de \ i 1 lier s et aurait même eu de ce mariage 
une enfant du nom de Marie-Anne inhumée à la Pointe-du- 
Lae le 27 septembre 175° < 3 )• b n y a eu qu'une des filles de 
Nicolas-Antoine C union de A illiers qui ait épousé un de 
Garnies et c’est Angélique, femme du chevalier de Falaise. 
La petite Marie-Anne qui a été inhumée à la Pointe-du-Lac 
e 27 septembi e 175° est sans aucun doute la même que Mar­

ti ) 
(2) 
(3)

J.C BuUctin H aussi I'iiblif-(le lui quelques) lettres en janvier li)14. 
milletin des Recherches Historiques, XIV, i> 109 
Dictionnaire généalogique, IV, 375.



— 335 —

guerite-Anne, fille du chevalier de Falaise que Tanguay fait 
inhumer aux Trois-Rivières, le 29 septembre i/5°- F peut y 
avoir eu, comme cela arrivait quelquefois, un double acte de 
sépulture, l’un à la Pointe-du-Lac, le 27 septembre, et le se­
cond, 2 jours plus tard, aux Trois-Rivières, lieu de résidence 
des parents. Quant à l’acte de sépulture de la Pointe-du-Lac 
qui appelle le père Pierre au lieu de Charles et la mère Mar­
guerite ciu lieu cl Angélicjuc, il n n, rien ([il 1 nous surprenne,
car nous en avons vu d’autres. x

XI Simon de Cannes de la Chancellerie, baptisé à Port- 
Royal le 2 novembre 1707. Nous ne savons de lui que ce que 
nous en apprend l’enquête instituée a Quebec en 1739 Pout 
établir la légitimité de sa filiation, enquête demandée par le 
chanoine Pierre de Cannes. En ce temps-là, les registres de 
Port-Royal passaient pour perdus depuis 1710 et il fallait re­
courir à des témoins pour suppléer aux actes de l’état civil. 
Simon de la Chancellerie demeurait a la Grenade ^en même 
temps que son frère Louis-Joseph, connue nous 1 avons \tt 
plus haut. On dit que sa postérité y subsiste encore aujour­
d’hui. .....

XI Charles-Thomas de Cannes de T alaise, le plus jeu­
ne fils de Louis de Cannes et de Marguerite Leneuf, naquit 
le 11 novembre 1710 et fut ondoyé le lendemain a bord de la 
frégate la Dépêche, alors que ses parents traversaient en 
France après la prise de Port-Royal par les Anglais. Les cé­
rémonies du baptême lui furent supplées après 1 arrivée du 
navire à Saint-Nazaire le 5 décembre 1710. Il eut pour par­
rain Alexandre Leneuf de Beaubassin et pour marraine An­
ne de Contins.

Enseigne en second en 1733* ^ promu enseigne en 
pied en 1738 et lieutenant en avril 174-4-- Eu 1753» ‘‘t'1'1 en
garnison à Louisbourg, lieutenant dans l’une des deux com­
pagnies du Canada qui avaient été envoyées à l’île Royale. 
Nous le retrouvons en 1757 faisant les fonctions de major au 
fort Saint-Frédéric. Le 1er janvier 1759, il était fait capi­
taine à la place de Lacorne l’aîné qui prenait sa retraite

Sur. l’état des grâces demandées par le marquis de \ au- 
dreuil au ministre Berryer, le 7 janvier 1761, le chevalier de 
Falaise est proposé pour la croix de Saint-Louis, avec 1 a­
postille suivante :



'De Falaize. Officier de 1733 ; homme de mauvaise 
santé et qui fait tout ce qu’il peut. La date de ses services et 
sa bonne volonté ne méritent pas de le laisser dans l’oubli.”

M. de Falaise n’obtint pas la faveur espérée, mais n’en 
décida pas moins de rester dans le service. En octobre 1761, 
il passait en France sur le vaisseau la Jeanne et il n’en devait 
plus 1 e\ enir. 8a famille, qu il laissait derrière lui, ne semble 
pas l’avoir beaucoup occupé. C’est ce qu’atteste du moins 
l’avis suivant inséré dans la Gazette de Québec du 16 février 
i/f>7 : "DIE Angélique Villiers, épouse de M. Charles de
Cannes, chevalier de la Falaise, avertit le public que, pour 
son avantage et celui de ses enfants, elle a renoncé par un 
acte public à la communauté d’entre elle et son époux de pré­
sent en b rance et dans le dessein d’y rester.”

D après 1 état de la noblesse canadienne dressé par Car- 
leton en 1707, ü résidait a Tours à cette époque. Le 13 mars 
1709, le ministre de la marine écrivait au marquis de Paulmy 
qu il 11c pouvait nommer capitaine en la légion de l’Ile de 
J*lance, je chevalier de Cannes Falaise, capitaine ci-devant 
du Canada, car ce serait faire injure aux lieutenants que d’v 
admettre des capitaines pris hors corps.” Nous ignorons ce 
qu il advint ^ de lui par la suite. Dans l’acte de décès de sa 
veuve, en iSto, il est cependant dit chevalier de Saint-Louis 

Le chevalier île Falaise avait épousé aux Trois-Rivières, 
le 23 octobre 1749, une des soeurs de Jumonville, Angélique 
Coulon de , ilhers. Idle de Nicolas-Antoine et d’Angélique 
Janet de \ ercheres, qui mourut âgée de 84 ans, le 8 février 
ïXio a Chambly, chez son gendre, René Boileau

I anguay ne donne à Charles-Thomas de Cannes Falai­
se que 5 entants, tous nés dans la région des Trois-Rivières 
et morts en bas age : Marguerite-Anne, 1750-1730 ; Mar- 
guei ite-Angelique, 1751-1756 ; Charlotte, 1752-1756 • Ga- 
brielle, 1756-1756, et Marie-Antoinette, 1758-1758 ’

1 ..Nous avons vu cependant qu’en 1767, dans l’avis nue 
fan s" T GaSCttC î'PïP?' Mme de Glaise parle de ses en-
enfln^VTS^S^f67 ^ d’ai"eUrS 2

Rivières R^P;JqSephte;Ant.°inette’ qui éPousa aux Trois- 
r8m n? ' Bo,leau T” mourut à Chambly le 31 mai 
1819. D apres son arriéré petit-fils, M. G.-A. Drolet elle
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aurait été, à sa mort, âgée de 66 ans. Elle serait donc née en
I753- . ' N , , .

Laterrière, dans ses Mémoires (p. 87L parle d une jeu­
ne demoiselle de Falaise qu’un capitaine allemand du corps 
de Brunswick prétendit accaparer, mais à son grand dam, un 
soir de veillée chez le curé l'etrinoulx de la Rivière-du-Loup, 
vers 1775. Cette jeune demoiselle de Falaise est vraisembla­
blement celle qui devait devenir Mme Boileau, car elle n’a­
vait en effet que 22 ans en 1775 et demeurait précisément 
dans la région des Trois-Rivières.

20.—Andrc-François, (pie M. Drolet, dans le tableau 
généalogique de la famille de Verchères qu’il a publié à la fin 
de Zouaviatta, se contente de désigner : “M. de Cannes,
mort garçon.”

II Bran ci i k dk MonTdidikr

IX Georges de Garnies, seigneur de Montdidier, Cha- 
maslé (ou Chemallé), fils puîné de René de Cannes et de Re­
née de Ferrou, partagea, avec son frère, la succession de 
leurs père et mère, le 17 novembre 1645, et fut maintenu 
dans sa noblesse avec son oncle Annet et son frère Louis, par 
M. Barentin, le 7 septembre 1667. Il avait épousé :

i°.—Le 8 avril 1645 (Jean Thaureau, notaire à Lo­
ches) Jeanne de la Haye, fille de Jean, écuyer, seigneur de la 
Guignaudière, et de Jeanne de la Robertière ;

20.—Le 4 février 1663, (Dupleix, notaire à Chatelle- 
rault), Suzanne de Marans, fille de feu Jean, Chevalier, sei­
gneur de la Richarderie et de Marguerite de la Vergue ;

3°.—Claude de Quinemont qui, devenue veuve, se re­
maria à St-Pierre-de-Maillé (Vienne) le 14 juin 1677, à 
Philippe de Fricon, écuyer, seigneur de Chenat.

Enfants du 1er lit :
i°.—Jeanne, née le 11 août 1648 ;
2°.—Louis, écuyer, seigneur du Grand Chemallé, né le 

27 juin 1650. Il fit un accord, ainsi que son frère et ses 
soeurs, avec leur père, le 17 septembre 1668, devant Ilaunat, 
notaire à Loches, par lequel celui-ci leur céda la succession 
de leur mère défunte. Il partagea ensuite, avec son frère et 
ses soeurs, la succession de leur père, le 1er juillet 1704, c^e_ 
vant le même notaire et épousa Marthe-Anne Dumont, dont



il eut Marie-Françoise, mariée en 1725 à Joachim de Mont- 
!éon, chevalier, seigneur de la Roche-Àmenon. D’après une 
note des Archives de Indre-et-Loire ( E, 227), il semblerait 
• in'il s'est marié en deuxièmes noces avec Eliette de Matha- 
rel (|ui. devenue veuve, transigeait vers 1700, avec Michel de 
Cast et Catherine de Cannes. Nous ne connaissons pas le 
degré de parenté de cette Catherine.

3 •—Claudine, née le 23 novembre 1651 ;
4 . Marguerite, née le 18 janvier 1653, mariée à Cour- 

cay. le 7 février r68r, à Pierre de Quinemont, écuyer, sei­
gneur du Puy-Nivers.

5".—Louise, née le 20 mars 1654 ;
6°.—Georges, qui suit ;
7 ■—Jeanne, née le 17 février 1658 ;
8 .—Catherine, née le 18 mars 1659 ;
9 .—Joseph, né le 24 mai 1660.
Les six premiers sont nés à Montdidier et les trois der­

niers à Courcay.
Du deuxième lit :
10 .—Georges, baptisé le 29 octobre 1663.
Du troisième lit :
11 .—Claude, baptisée le ter juin 1666, mariée à René 

Duriveau, chevalier, le 26 juillet 1684 ;
12 .—Louis, baptisé le 23 juillet 1667 :
13 .—Benjamin-Charles, baptisé le 21 juin 1668 :
14 • Catherine, baptisée le 17 sept. 1671 (Nouveau 

d’Hozier, 1 ;8, doss. 3284).
A (1 cor (/es de Garnies, Ecr, seigneur de Montdidier, 

Cbemallé, en partie, capitaine d’infanterie. Fut baptisé à 
\ ellèches, le 19 juin 1656. et se maria deux fois.

1 . le 18 mai 1680 à St-Venant de Doulus ou Dolus (In­
dre-et-Loire) à Marie Chauveau :

2 , dans la même paroisse, le 5 février T704, à Catheri­
ne 1 hu and, bile de feu Jean, chirurgien, et de Marie Hegron. 
Il fui inhumé a St-\ enant de Dolus le 15 août 1713.

. 1 F-1 son deuxième mariage, nous lui connaissons au 
moins deux enfants :

1 ■—Georges, qui suit ;
2 •—Jean-Baptiste, qui suit, après son aîné.
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XI Gear (/es de Garnies, écuyer de Chemallé, fut bapti­
se à Dolus, le io mai 1705. En 173-’, il passa au Canada où 
il avait déjà un oncle et plusieurs cousins. C'est de lui que 
veut parler le ministre lorsque, le 22 avril 173—* h écrit à M. 
de Cannes, alors major à Montréal : "Il passe sur le Rubis 
un de vos parents que M. d’Argenson envoie au Canada”
0). . , .

Après avoir servi plusieurs années en qualité de cadet, il 
obtint enfin, le 26 avril 1736, une expectative d’enseigne en 
second dont la promesse fut en effet remplie le 17 niai de 
l’année suivante. Enseigne en pied le 27 avril 1741, nous le 
rencontrons détaché au fort St-Erédéric en 174^* et en 1749- 
Dans ses propositions de remplacement pour 1749 ( 10 octo­
bre), M. de la Jonquièrc suggère ce qui suit à propos du 
sieur de Cannes l’aîné : "Si on accorde ce que M. de la (îa- 
lissonnière a proposé, savoir que le sieur d'Aillebout de Bou- 
lasserv aille à Elle Royale pour capitaine et que le sieur des 
Musseaux soit lieutenant à sa place, c'est une lieutenance de. 
plus qui doit être donnée au sieur de Cannes, l’aîné, sinon on 
peut donner au Sr de Cannes l’aide-majorité des 1 rois-Ri­
vières, cet aide-major étant nécessaire, non seulement pour 
les troupes, mais pour aller dans toutes les dépendances du 
gouvernement des Trois-Rivières faire la visite des milices 
et les exercer, ce que le Sr Coulon ne saurait faire étant es­
tropié d’un bras” (2).

M. de Cannes resta enseigne en pied, mais fut nommé 
aide-major. 11 ne paraît pas avoir été fait lieutenant dans 
aucune des promotions subséquentes, mais le r s mars t755- 
étant toujours aide-major aux Trois-Rivières, il obtenait le 
rang de capitaine d’infanterie. Après la conquête, il repassa 
en France, et se retira à Loches où il mourut vers la fin de
T775- _ _ (

Il avait épousé à Montréal, le 24 mai 1751, Marie-Fran­
çoise de Cottagnc, fille de feu J.-R. Couagne, capitaine-ingé­
nieur de Elle Royale, et de feue Marguerite de Garnies de 
Falaise, qui vivait encore à Loches en 1797. Nous lui con­
naissons cinq enfants :

(1) (’om'spoinlaiicE jrflnflriilc», S(*rie H, vol. r>7, fol. ills'. 
(*2) Corrospondunee gf'irfrale I>2 *18, fol. 11-1.
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1 .—Marie-Françoise, baptisée le 27 et inhumée le 29 
février 1752, aux Trois-Rivières ;

2 .—< ieorges-Xicolas, baptisé le 23 mars et inhumé le 
10 septembre 1753 aux Trois-Rivières ;

3 .—Charlotte-Françoise, baptisée le 20 octobre 1755 
aux Trois-Rivières. Fn 1791, elle était encore fille, résidait 
à Loches avec sa mère et touchait une pension de 200 livres ;

4 .—Antoinette-Charlotte, baptisée le 12 octobre 1757, 
aux Trois-Rivières ;

5 .—Georges, baptisé le 26 octobre 1759 aux Trois-Ri­
vières. Il fut reçu au Collège militaire de la Flèche, sur 
preuves devant d’Hozier, le ter mars 1770. Nous croyons 
qu'il est le même Sr de Garnies qui. lieutenant au régiment 
de la Martinique, fut tué dans cette île à la journée du 25 sep­
tembre 1795, contre les rebelles du gouvernement.

11 semble s'être marié à une demoiselle Galicher. Mlle 
de Laconie, parlant de la famille Galicher, de Loches, écri­
vait en 1814 : “La seconde des filles est mourante depuis 
trois ans; elle a tout l’esprit de Mme de Garnies dont elle por­
te le nom ( 1 ). | en conclus qu'une demoiselle Gallicher a 
épousé un Ids de Mme de Garnies et il ne semble pas y en 
avoir eu d’autres que Georges, l’élève de la Flèche.

A/ Jcan-lhiptistc de Garnies, fils de Georges de Can­
nes. capitaine, et de Catherine Durand, naquit vers 1711, à 
Dolus, en I ruraine. Lu 1737- '1 vint rejoindre son frère qui 
servait déjà en Canada et entra dans les troupes de la mari­
ne en qualité de cadet. 11 prit part a l'expédition contre les 
Chicachas dirigée par M. de Longueuil en 1739 et y fut mê­
me blessé. Lnseigne en second en 1741, "1 fut fait enseigne 
en pied en 1743, et lieutenant le 1er mai 1749.

Le chevalier de Cannes mourut au commencement de 
juillet \/-,(), des blessures reçues au cours d’un engagement 
dans la 1 égion de Chouaguen. Le fait est rapporté comme 
suit par un M. Coquard dans une lettre écrite peu après :

\u commencement de juillet, M. de \ illiers, capitaine 
canadien, étant avec un détachement de 900 hommes en em­
buscade dans la rivière Chouaguen, nos sauvages firent trop 
tôt lem décharge. Le convoy était de 1500 hommes; nous les

(1) Manuscrits de la collection Unity.
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avons défaits. 800 tués, pris ou brûlés. L’action dura six
heures....Nous avons perdu 10 hommes dont est le chevalier
de Cannes mort de ses blessures” ( 1).

Le chevalier de Cannes semble avoir été tué par une 
balle française, d’après ce qu'en écrit M. de Villiers lui-mê­
me dans le Journal de son expédition : “Quand je fus reve­
nu à nos paquets, je fus surpris de trouver M. de Cannes 
blessé et autres Français qui s’étaient tirés d’un bord à l’au­
tre de la rivière, un quart de lieue plus bas d’où j’avais tra­
versé’’ (2).

A propos de ce même engagement, l’auteur du Journal 
du marquis de Montcalm écrit : “Nous y perdîmes M. de 
Cannes, aide-major des Trois-Rivières.” C’est une erreur 
assez étrange de la part d’un contemporain. Nous avons dé­
jà vu que l’aide-major des Trois-Rivières était Georges et 
non pas Jean-Baptiste de Cannes.

Le chevalier de Cannes avait 33 ans lorsqu’il épousa, à 
Montréal, le 7 novembre 1744. Thérèse Bouat, veuve de 
Louis Poulain de Courval et fille de feu François-Marie 
Bouat et de Madeleine Dumont. Mme de Cannes, après avoir 
reçu une pension en 1758, en considération des services de 
son mari, persista dans son veuvage près de 30 ans, mais elle 
finit par succomber aux charmes séducteurs de Valentin 
Jautard, le rédacteur du Journal de Fleurv-Mesplet et, à l’â­
ge déjà vénérable de 72 ans, elle convolait avec lui en troi­
sièmes noces, le 25 août 1783. La cérémonie eut lieu à dix 
heures du soir, dans l’église des Pères Récollets. Aime de 
Gnnnes était veuve pour la troisième fois lorsqu’elle mourut 
âgée de 90 ans, le 3 juillet i8or, chez les Soeurs Crises de 
Montréal. Aegidius Fauteux

QUESTION

Un de mes amis possède un piano fort ancien (pii porte 
l’inscription suivante, en lettres dorées : Bondes, fabricant 
de pianos, Québec. A quelle époque vivait ce fabricant et 
qu’en sait-on ?

(1 1 Collection de Manuscrits, IV. .‘!T.
(2) Collection des Manuscrits de Lévis — Relations et Journaux, p.

'0!). ‘



JOHN BRUYERES

D’origine française, John Des Bruyères, (de son vrai 
nom, qu’il raccourcit plus tard en supprimant l’article) ap­
partenait à une famille noble qui avait dû émigrer de Fran­
ce après la révocation de l’Edit de Nantes (1685). Cette fa­
mille a fourni plusieurs sujets distingués ; on connaît entre 
autres, un comte de Bruyères, marin français ( 1734-i 821), 
qui se distingua dans la guerre d’Amérique sous d’Estaing 
et le bailli de Suffren ; il était grand croix de Saint-Lcuis. 
Le baron de Bruyères, général français, mourut à Madrid, 
le 3 décembre 1808, en essayant de supprimer une émeute.

Entré dans l’armée anglaise en qualité d’enseigne au 
35e régiment d’infanterie, le 27 juillet 1759, John Bruyères 
prit part au siège de Québec. I.e 1 5 septembre, c’est-à-dire 
k surlendemain de la bataille des Plaines d’Abraham, M. 
Bruyères était nommé "Secrétaire, auquel tous les prison­
niers et les papiers pris à l’ennemi seraient confiés.”

Le 19 mai 1760, il écrivait au général Townshend (dont 
i' semble avoir été le protégé), une lettre datée de Québec, 
dans laquelle il racontait ce qui s’était passé de plus remar­
quable a Québec depuis quelque temps, décrivait minutieu­
sement le combat de Sainte-Fov ainsi que le siège de Québec 
par Lévis, dont la levée fut déterminée par l’arrivée de la 
flotte anglaise.

John Bruyères accompagna ensuite les troune^ qui 
montaient à Montréal. Après la capitulation de cette ville. 
Amherst organisa un gouvernement temporaire pour tout le 
pays et nomma un gouverneur pour chacun des trois dis- 
tiicts de Québec, 1 rois-Rivières et Montréal. Le colonel 
Ralph Burton fut placé aux Trois-Rivières et il retint les 
services du jeune Bruyères comme secrétaire, à cause, sans 
doute, de sa connaissance de la langue française. I! agit en 
cette qualité, du mois d octobre 1760 au 19 mai 1762, lors­
qu il fut appelé à remplir les mêmes fonctions auprès du co­
lonel Frédéric Haldimand qui remplaçait temporairement 
Lui ton aux 1 rois-Rivières. M. Bruyères reprit ses fonc­
tions auprès de Burton lorsque ce dernier revint de la Ha­
vane, en mars 1763, et accompagna son chef à Montréal
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lorsque celui-ci de\ int gouverneur de cette ville, le 29 octo­
bre suivant. La dernière proclamation signée à Montréal 
par Burton et Bruyères est du 1er août 1 >4, terme du rè­
gne militaire en cette ville.

M. Bruyères épousa Catherine Pommereau, fille de 
François Pommereau et de Françoise Boucher de Boucher- 
\ ille remariée en secondes noces avec Joseph-Michel Le Gar- 
deur de Croisille, sieur de Montesson. Par son mariage, M. 
Bruyères devint propriétaire d’une partie du fief de Bécan­
cour, et il en acquit une autre partie de sa belle-soeur, Reine 
Pommereau, veuve de John Gough :1e tout formant une 
moitié de la seigneurie.

Le 26 juillet 1771, il demandait à l’honorable Hector- 
Théophiîus Cramahé, une concession en seigneurie, de deux 
lieues et quart de front sur trois de profondeur, en arrière 
de la seigneurie de Bécancour et en augmentation d’icelle.

M. Bruyères était en Angleterre en [784. La Gazette 
de Oucbcc annonce son retour le 26 mai 1785. Le 13 sep­
tembre 1784. en son absence à Londres, le notaire Badeaux, 
des Trois-Rivières, renouvelait auprès de Haldimand, la de­
mande de son client pour une augmentation de la seigneurie 
de Bécancour. Cette requête ne parait pas avoir été accor­
dée.

John Bruyères avait acquis de M. Pierre Mézières, le 
1 1 août 1764, une propriété voisine de celle de M. de Vau- 
dreuil, à Montréal. Cette maison fut détruite par un incen­
die qui ravagea près d’une centaine de maisons dans cette 
partie de la ville dans la nuit du r 1 au 12 avril 1768.

Nous ne connaissons pas la date de la mort de John 
Bruyères, mais i1 est décédé avant janvier 1787, comme on 
peut le voir dans une pétition de Ralph-Henry Bruyères, 
son fils, en date du 18 janvier 1787.

Ralph-Henrv devint lieutenant-colonel des Ingénieurs 
Royaux et il était commandant de ce corps au pays lors de sa 
mort, le 15 mai 1814.

Il avait épousé Jeanne Dunbar, fille du capitaine Wil­
liam Dunbar, du 86e régiment d’infanterie anglaise, établi 
au pays. Il eut une fille, Anne-Françoise, qui épousa, le 10 
janvier 1820, l’honorable Toussaint Pothier.

Francis-J. Audiît
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LA FAMILLE MIGNIER OU MAGNAN

Jacques Mignier, comme son contrat de mariage l'indi­
que, venait de la paroisse de Saint-Pierre-de-Collonges-les- 
Rovaux. Cette paroisse est aujourd’hui comme sous le nom 
de Saint-Pierre-le-Vieux. Elle se trouvait, au seizième siè­
cle, dans le Bas-Poitou et formait partie de l’ancien diocèse 
de Maillezais, maintenant La Rochelle.

En quelle année Jacques Mignier arriva-t-il au pays ? 
Il est assez difficile de l’établir d’une manière certaine. Son 
nom apparaît pour la première fois dans le recensement de 
1667. Benjamin Suite note ainsi sa présence dans la sei­
gneurie de Notre-Dame-des-Anges, près Québec : “Jacques 
Mignier, 27 ans. 4 arpents en valeur.”

Il faut supposer que Mignier arriva à Québec vers 1665, 
mais trop tard pour figurer dans le premier recensement de 
la Nouvelle-France, qui eut lieu en 1666. Il dût se mettre 
immédiatement à la besogne et attaquer courageusement la 
forêt pour mettre en valeur les quatre arpents dont il est fait 
mention dans le recensement de 1667. H n’avait pas alors de 
résidence. Il est raisonnable de supposer qu’il commença à 
construire sa maison dès l’année suivante, pour la terminer 
en 1669, époque de son mariage.

Dans quelle partie de la paroisse de Charlesbourg Jac­
ques Mignier s’établit-il ? Il semble bien établi que ce fut à 
Bourg-Royal. Son contrat de mariage le dit clairement, et 
le plan de M. de Catalogne, commencé en 1685 et terminé en 
1709, le confirme, car son nom s’y trouve inscrit dans la par­
tie sud-ouest.

Le mariage de Jacques Mignier et de Ambroise Doigt 
eut heu a Québec le 14 octobre 1660. La paroisse de Charles- 
bourg n avait pas encore de curé résidant.

Les nouveaux mariés se mirent courageusement à l’oeu­
vre. Jacques Mignier continua de défricher et d’améliorer 
sa tei re. 1 uis, bientôt, des enfants vinrent égayer le foyer.

Le recensement de 1681 nous montre Jacques Mignier 
dans la concession de Bourg-Royal. Il a 44 ans, et sa fem­
me, Ambroise Doigt, en a 40 ; leurs enfants sont Anne, lo­
ans , Germain, 8 ans ; Madeleine, 5 ans, et Jacques, 3 ans.
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Pour toute richesse, il a un fusil, quatre bêtes à cornes et 
douze arpents en valeur.

Jacques Mignier semble avoir eu une certaine notorié­
té dans la paroisse de Charlesbourg. On le trouve marguil- 
lier en 1693.

Voici la liste des enfants de Jacques Mignier et d’Am­
broise Doigt :

Marguerite Mignier, baptisée à Québec le 22 juillet 
1670 ; sépulture à Québec le 31 du même mois.

Jacques Meignav, baptisé à Québec le 2 mai 167t.
Anne Aligné, baptisée à Québec le 17 mars 1672 ; ma­

riée, à Charlesbourg, le 17 octobre 1689, à Pierre Chalifour.
Germain Maignen, baptisé à Québec le 27 juin 1674 ; 

marié à Charlesbourg, le 9 janvier 1702, à Marie D’Iféry 
(Déry).

Marie-Madeleine Magnier, baptisée à Québec le T 8 no­
vembre 1076 ; mariée à Charlesbourg, le 19 avril d>94, à Jean 
Marcoux.

Anne Migné, baptisée à Québec le 26 mai 1679 ; sépul­
ture à Charlesbourg le 9 décembre 1687.

Marie Migné, baptisée à Québec le 4 mars 1681 ; mariée 
à Charlesbourg, le 2 novembre 1690, à Nicolas Bélanger.

Jacques Magnan, baptisé à Charlesbourg le 5 janvier 
1694 ; sépulture à Charlesbourg le 23 novembre 1694.

Comme on le constate par la liste des enfants de Jac­
ques Mignier, la variation de l’orthographe des noms a été 
très fréquente. A quoi est due cette altération ? Probable­
ment à la mauvaise prononciation des témoins qui se présen­
taient devant le curé pour les baptêmes et les mariages. Il 
faut bien croire aussi que les missionnaires écrivaient les 
noms au son, c’est-à-dire tels qu’on les prononçait. C’est de 
cette façon que le nom de Jacques Mignier a été écrit de fa 
çon si différente à la naissance de chacun de ses enfants, 
puis, plus tard, à leur mariage, comme on le constate par les 
registres de la paroisse de Notre-Dame de Québec et de 
Charlesbourg. De 1670 à 1800 nous relevons dix épella­
tions différentes de ce nom: Mignier, Meignay, Aligné, Mai- 
gnan, Meignian, Magnier, Mignay, Alagnian, Magnant et 
finalement Magnan.



D’ailleurs, ce fait d'un nom dont l'orthographe varie 
suivant les individus ou les registres, ne doit étonner person­
ne, Tous ceux qui ont eu à chercher dans les registres de 
paroisses ou à s’occuper de généalogie, ont constaté plus d’u­
ne fois des variations d’orthographe parfois étonnantes. En 
1884, M. Benjamin Suite consacrait tout un article, dans les 
Nouvelles Soirées Canadiennes, pour faire remarquer qua­
torze formes d’orthographe appliquées au nom de la Véren- 
drye.

Dans son livre sur la famille Décarie, M. E.-Z. Massi­
cot te signale une dizaine de manières d’orthographer ce nom 
et il remarque avec raison que "de tout cela il faut conclure 
que le souci de l'orthographe n’a jamais troublé le sommeil 
de nos ancêtres (Notes extraites d’un récent ouvrage de M. 
Hormisdas Magnan intitulé : La famille Matjnan établie à 
Charlesbourg en 1665—-Quelques notes sur l'a famille Ma­
gnan établie à Saint-Cuthbcrt en 1775, puis à Sainte-Ursule 
en 1852).

QUESTIONS

Sir Robert Falconer, président de l’université de To­
ronto, a donné des conférences sur l’histoire du Canada à 
( )xford, il v a quelques mois. I f’après un journal de Québec, 
sir Robert Falconer aurait rappelé dans une de ces confé­
rences le projet de Carleton, plus tard lord Dorchester, d’en­
tourer les treize états américains primitifs d’une chaîne de 
noyaux canadiens-! rangais. "Cette politique, dans l’esprit 
de son auteur, était capable de garder la colonie à la Grande- 
Bretagne, en opposant a la mentalité américaine en passe de 
s infiltrer partout, la solide digue canadienne-française.” 
Où et quand Carleton a-t-il formulé ce projet ?

CUR

QU1 ,nc donnera des renseignements sur le docteur De 
Donne qui, apiès avoir été gradué en luirope, fut médecin de 
1 1 Intel-Dieu de Montréal et engagé par le gouvernement 
Pour traiter les patients attaqués du mal dit de la Malbaie ?

M. D.
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L’HONORABLE GABRIEL ROY

La vie de ce fils de jardinier qui atteint la fortune et s’é­
lève au Conseil législatif offre quelques traits qui ne man­
quent pas de relief. Nous résumons ici les notes abondan­
tes que l’on peut cueillir dans les archives sur ce Montréalais 
d’antan.

Son père, Guillaume Roy, originaire de Maguy, diocèse 
de Baveux, en Normandie, épousa à Montréal, le 5 novem­
bre 1764, Marie-Anne Blais, dite Saint-Martin. De ce ma­
riage, naquirent neuf enfants.

Le colon Roy cultivait un lopin de terre qui aujourd'hui 
se trouve en plein quartier Saint-Laurent. Il avait pour voi­
sin Etienne Dumeyniou, marchand français qui avait marié 
une Canadienne, Marie-Louise Claveau, et qui fit des affai­
res assez volumineuses en société avec John McKindlav.

Tout près de ces gens, vivait M. Jean Sabrevois de 
Bleurv, marié en secondes noces avec une demoiselle Cla­
veau, soeur de Mme Dumeyniou.

M. de Bleurv étant décédé en 1784 et sa femme en 1785, 
Mlle Rosalie de Bleurv, leur fille unique fut recueillie par sa 
tante.

. En 1798, le sieur Dumeyniou s’éteignit et sa veuve ain­
si que demoiselle de Bleurv restèrent seules pour diriger l'ex­
ploitation de leurs propriétés. Comme elles étaient embar­
rassées, Gabriel Roy, fils de Guillaume, offrit son aide. In­
telligent, actif, intéressé, il devint indispensable.

Aussi, le 5 avril 1799, Mme Dumeyniou. faisait don “à 
son voisin qui lui rend service” de la jouissance de huit ar­
pents de terre, tenant aux propriétés de MM. Frobisher, Du- 
rocher, Dubrcuil et Roy puis, quatre jours après, elle lui ac­
cordait sa main.

Les époux n’étaient pas tout à fait du même âge. La 
femme dépassait la cinquantaine et le mari avait à peine 29 
ans. Cependant le hasard voulut accentuer l’anomalie car 
par distraction, l’officiant rajeunit le marié de sept ans ( 1 ).

Par son mariage, Gabriel Roy devenait administrateur 
des biens de sa femme et de ceux de sa nièce. Et ils étaient

( 1 ) UelevAiis un passage de l’acte : Gabriel Itoy, Agé de 22 ans,
lient nie d'affaires de Mme Dumeyniou, et I.oulse Claveau, Agée de "dl aïo.
Veuve. ..



tous passés à son nom lorsque sa femme mourut le 3 novem­
bre 1810, âgée de 64 ans.

L’année suivante, le sieur Roy fait son testament. Il 
donne scs biens à ses frères, soeurs, neveux et nièces, assure 
1 existence de Mlle de Bleury, qui ne l’a pas abandonné, puis 
le 25 novembre 1811, il convole. Cette fois, il choisit une 
femme encore mineure, et fille de Phinéas Bagg, hôtelier.

_ Dés lors, il va habiter Saint-Laurent où il est élu com­
missaire d’école le 26 novembre 1829. Le 16 juin 1830, il 
est nomme commissaire pour 1 amélioration des chemins re­
liant Saint-Laurent au Sault-au-Récollet. Le 4 juillet 1831, 
on le charge de l’amélioration de la route entre la Côte des 
Neiges et Saint-Laurent. Le 28 juillet 1837, il est devenu 
magistrat (1).

Durant les troubles de 1837-38, il paraît être resté 
neutre.

Grand propriétaire, personnage en vue, il décide de se 
porter candidat aux élections de mars-avril 1841, les pre­
mières sous l’Acte d’Union. Son adversaire, Alexandre 
Maurice De Lisle, ancien greffier de la paix à Montréal, qui 
était soutenu par lord Sydenham, trouva moyen d’élimi- 
ncr le sieur Roy. Lui avait-on fait des promesses ? En tout 
cas, Gain iel koy se retira de la lutte et, le 14 juin suivant il 
était nommée conseiller législatif. Il conserva ce poste jus­
qu a son décès survenu le 17 décembre 1848.

11 était alors âgé de 78 ans. A ses funérailles nombre 
de personnes marquantes assistèrent et dans le registre de 
Saint-Laurent on relève les signatures de l’honorable A -N 
Morin, de Jacques Viger et des abbés Bar dey, Aubry Cre- 
vier, Saint-Pierre, Vinet, Duranceau et Saint-Germain.

E.-Z. MASSICOTTg

QUESTION

, Quelle <-'strorigine du nom ('hacora ou Chacaura donné 
I ouiseviÜe ? h™*"6 qm se Jette dans la rivière du Loup à

.1<a !°Çahtc avant l’erection de la paroisse paraît aussi 
avoir ete designee sous le nom de Chacaura. R A

(1) Renseignements fournis pur M. F.-J. Au (let.
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OUVRAGES PUBLIES PAR MGR CYPRIEN 
TANGUAY

Dictionnaire généalogique des familles canadiennes, 
défais la fondation de la colonie jusqu'à nos jours. Premier 
volume, depuis it>o8 jusqu’à 1700. Province de Québec, 
Eusèbe Senécal, imprimeur-éditeur—1871. 623 pp. in-8.

Dictionnaire généalogique des familles canadiennes de­
puis la fondation de la colonie jusqu’à nos jours. Deuxième 
volume. Montréal (Canada), Eusèbe Senécal & fils, impri­
meurs-éditeurs—1886. 622 pp. in-8.

Dictionnaire généalogique des familles canadiennes de­
puis la fondation de la colonie jusqu'à nos jours. Troisième 
volume. Montréal (Canada) Eusèbe Senécal & fils, impri­
meurs-éditeurs—1887. 607 pp. in-8.

Dictionnaire généalogique des familles canadiennes de­
puis la fondation de la colonie jusqu'à nos jours. Quatriè­
me volume, Montréal (Canada), Eusèbe Senécal & fils, im­
primeurs-éditeurs—1887. 608 pp. in-8.

Dictionnaire généalogique des familles canadiennes de­
puis la fondation de la colonie jusqu'à nos jours. Cinquième 
volume. Montréal (Canada), Eusèbe Senécal & fils, impri­
meurs-éditeurs—1888. 608 ])]). in-8.

Dictionnaire généalogique des familles canadiennes de­
puis la fondation de la colonie jusqu'à nos jours. Sixième 
volume. Montréal (Canada), Eusèbe Senécal & fils, impri­
meurs-éditeurs—1889. 6c8 pp. in-8.

Dictionnaire généalogique des familles canadiennes de­
puis la fondation de la colonie jusqu’à nos jours. Septième 
volume. Montréal (Canada), Eusèbe Senécal & fils, impri­
meurs-éditeurs—1890. 688 pp. in-8.

Répertoire du clergé canadien par ordre chronologique 
depids la fondation de la colonie jusqu'à nos jours. Québec, 
C. Darveau, imprimeur-éditeur, no 8, rue de la Montagne— 
1868. 321—XXIX pp. in-8.

Registres de l’état des personnes. Conférence. Ottawa 
—1878. 19 pp. in-16.

Monseigneur de Lauberivicre, cinquième évêque de 
Québec, 1739-1740, documents annotés. Montréal, librairie 
Saint-Joseph, Cadieux & Derome—1885. 159 PP- in-12.
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. I travers les registres, notes recueillies. Montréal, li­
brairie Saint-Joseph, Cadieux & Derome—1886. 276 pp. 
in-X.

Répertoire général du clergé canadien par ordre chro­
nologique depuis la fondation de la colonie jusqu'à nos jours. 
Montréal, Kusèbe Senécal & tils, imprimeurs-éditeurs, no 
20, rue Saint-\ incent—1893. 526 pp. in-X.

Le college de Rivwuski. Qui l'a fondé ? S. I. n. d. 40 pp. 
in-8 ( 1 ).

P.-G. R.

GAP RI EL MATURIN'

Irlandais de naissance, il appartenait à une famille pro­
testante française expatriée lors de la révocation de l’Kdit 
de Nantes.

Gabriel Maturin entra dans l’armée anglaise en qualité 
de lieutenant au 35e régiment d’infanterie, le 12 avril 17=56 ; 
prit part à l’expédition contre Louisbourg, puis au siège de 
Québec et il y fut blessé à la bataille des Plaines, le 13 sep­
tembre. Il n’en accompagna pas moins son régiment à 
Montréal, et. le 22 septembre 1760, il devenait le secrétaire 
du brigadier-général Thomas Gage, gouverneur de cette vil­
le. I! occupa ce poste jusqu’en octobre 1763, lorsqu’il suivit 
Gage nommé au commandement des troupes à New-York. Il 
remplissait encore cette charge en décembre 1766, quoiqu’il 
eut été promu capitaine au 35e le 9 octobre 1764. Le 17 juin 
1767, M. Maturin était transféré au 31e régiment. On le 
retrouve a Montréal en 17/3’ occupé au transport des provi­
sions de l’armée et, en mai de l’année suivante, il est assis­
tant depute quartier-maître général a Montréal. Le 21 
juillet suivant, il est à Salem, Mass., avec le titre de secrétai­
re du commandant en chef.

Son nom disparaît de V.lnny List en 1775.

Francis J. Audiît

(Il Otto brochure, garnît-il, fut rMigfe en collaboration nar Mer 
'■Tanguay et feu Benjamin Suite.



LA CHAPELLE DES DURONS A LA JEUNE- 
LORETTE

Quelle est la date précise de rétablissement des Durons 
à la Jeune-Lorette et de l’érection de leur chapelle ?

M. l’ahhé L. de St-G. Lindsay répond ainsi à la premiè­
re de ces deux questions :

“Le Père de Rochemonteix dit qu’on trouve les Durons 
à la Jeune-Lorette vers le commencement du dix-huitième 
siècle, et Ferland : “Le 29 décembre 1692 (les Durons) du­
rent s’éloigner de cette résidence ( N.-D, de Eoy) pour se 
placer à l’Ancienne-Lorette, d’où, bien des aimées après, ils 
allèrent former le village de la Jeune-Lorette.”

“D’un autre côté, un tableau des différentes migrations 
des Durons, dressé en 1762 parle Père Etienne Girault de 
Villeneuve, alors missionnaire à la Jeune-Lorette, fixe à l’au­
tomne de 1697, la date de leur départ de l’Ancienne-Lorette 
pour le lieu de leur nouvelle et définitive résidence.

"Au reste, l’acte de donation par les Jésuites, en 1698, 
de l'emplacement de la chapelle de l’Ancienne-Lorette suppo­
se, comme le manifeste sa teneur, un abandon préalable du 
site par les Sauvages que ces Pères avaient desservis. D’a­
près le même acte, ce premier sanctuaire devait occuper le 
comble du logement des Pères, qui était construit de “pièces 
sur pièces”, comme les habitations actuelles de nos colons ca­
nadiens.

“Mais les zélés missionnaires, fidèles au voeu du Pèr* 
Chaumonot, auraient voulu que la chapelle de la Jeune-Lo­
rette ne le cédât en rien à sa devancière. Le Père de Cou­
vert, surtout, qui avait suivi ses ouailles dans leur dernière 
migration, aurait même voulu en conserver les matériaux. Il 
s’opposait respectueusement à l’aliénation de la chapelle de 
la vieille Lorette (non comprise dans l’acte de donation du 
terrain et du presbytère). “Les débris de la chapelle servi­
ront, écrivait-il le 18 octobre 1700, pour construire la nou­
velle.”

“A cette première chapelle qui, d’après le Père Rafïeix. 
avait coûté, avec la maison adjacente, plus de 6000 livres en 
argent, se rattachaient les plus touchants souvenirs. On com­
prend le désir, excessif peut-être, du bon Père de Couvert



de les perpétuer dans le n niveau sanctuaire. Le Père Bou- 
vart, resté à l’Ancienne-Lorette pour y desservir la nouvelle 
paroisse canadienne-française, se plaint amicalernent que 
“le l’ère de Couvert en quittant a tout emporté à la Nouvelle- 
Lorette, ornements, autels, serrures, vitres, gonds, etc.”

"Mgr de Saint-Vallier, pour compenser cette perte, 
donna au nouveau curé de l'Ancieime-Lorette une somme de 
400 livres, et permit aux habitants de faire une collecte dans 
le diocèse "pour tâcher de rétablir leur église et leur donner 
les moyens d'avoir des ornements décents et convenables 
pour dire la sainte messe.”

"Le généreux prélat voulut aussi contribuer à la cons­
truction de la chapelle de la Jeune-Lorette, comme il appert 
par sa lettre du 13 février 1698 ( Il donne cent cinquante 
écus).

"La chapelle actuelle de Notre-Dame de la Jeune-Loret- 
te sauf les boiseries, le toit et le clocher, qui ont été renouve­
lés après l'incendie du 10 juin 18D2, est-elle la même que le 
Père Richer érigea, selon toute probabilité, en 1730? A-t- 
elle succédé à l'humble chapelle construite en partie par les 
habitants de 1 Ancienne-Lorette, ou a une autre chapelle pro­
visoire en bois ou en pierre ? Il est difficile de répondre 
exactement à ces deux questions, et d'établir d’une manière 
précise la date de l’érection de la chapelle ; car il y a, là-dcs- 
siis, des données contradictoires assez embarrassantes.

“Deux écrivains sérieux, dont l’un était un enfant illus­
tre de la paroisse de Saint-Ambroise de la Jeune-Lorette, 
adi essant, par la voie de la presse, un appel à la générosité 
ou gouvernement et du public en faveur de la reconstruction 
de la chapelle de la mission, en faisaient remonter la fonda­
tion à 1730.

Dautie part, le Père Martin écrit que "la chapelle de la 
Jeune-Lorette a été reconstruite plusieurs fois", et que "celle 
qu’on y voit aujourd’hui date de 1830.” Serait-ce une er­
reur typographique pour 1730 ?

Nous savons également, d’après l’affirmation d’un com­
pagnon du Père Richer, que celui-ci “eut de M. de Saint- 
Vallier la permission de bénir sa chapelle.” 6r Mgr de 
Saint-Val lier ^ étant mort en 1727, la dite chapelle a dû né­
cessairement être antérieure à 1730.
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“Voici maintenant la preuve de l’érection en 1722 du 
presbytère jadis adjacent à la chapelle, et qui servit de rési­
dence aux î ’ères jusqu’au départ du dernier missionnaire, le 
Père Girault. D’après un cahier contenant diverses notes 
historiques et autres sur le village de Lurette, et rédigé par 
feu l'.-X. Picard (Taourhenché), un des principaux chefs 
de la tribu, une pierre placée au-dessus d’une fenêtre en ar­
rière du vieux presbytère portait le millésime 1722. La plu­
part de ceux qui survivent à l’incendie se rappellent bien 
avoir vu cette pierre. Quand on reconstruisit, en 1865, la 
chapelle incendiée, on démolit l’antique résidence des Jésui­
tes pour bâtir à la place une maison d’école d’allures plus mo­
dernes. On croit que la pierre commémorative a été placée 
quelque part dans le mur de la chapelle ; mais, malgré les re­
cherches les plus minutieuses, on n’a pu l’y retrouver.

“Mais est-ce bien en 1730 que la chapelle actuelle a été 
érigée ? C’est plus que probable, sinon absolument certain. 
Cette quasi-certitude s’appuie sur les raisons suivantes. Les 
autorités précédemment citées, dans le même passage où 
elles donnent la date de 1730 pour la fondation de la chapel­
le, fixent à 1731 la date de la construction du vieux moulin à 
farine qui existe encore près de la chute de la rivière Saint- 
Charles. Or, on vient de découvrir, après bien des recher­
ches, à l'intérieur du moulin, une inscription sur pierre qui 
atteste l’exactitude de ce dernier millésime. N’a-t-on pas le 
droit cl’en conclure à l’exactitude du premier, surtout si l’on 
songe aux raisons d’économie et d’opportunité qui, à une 
époque où les entreprises de ce genre étaient fort coûteuses, 
ont dû engager les fondateurs à faire bâtir successivement 
les deux édifices ? Ils pourvoyaient ainsi à toutes les néces­
sités de leurs ouailles, en dressant à côté de la maison du 
pain eucharistique et de la parole évangélique, celle du pain 
corporel, se faisant ainsi pleinement les ministres de Celui 
qui nous ordonna de répéter chaque jour : “Donnez-nous 
aujourd'hui notre pain quotidien.”

“Ainsi la chapelle bénite avec permission de Monsei­
gneur de Saint-Yallier ne serait autre que la résidence des 
Pères Jésuites, construite en 1722, et qui dut, comme la cho­
se se pratique encore aujourd’hui dans la plupart des parois-
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ses nouvelles, servir au culte en attendant la construction 
d’un édifice plus vaste et plus digne.

Cette unique chapelle, partiellement renouvelée en 
1865. a donc été le théâtre du zèle apostolique des ttls de 
Loyola qui, durant les deux derniers tiers du dix-huitième 
siècle, y ont travaillé "à la plus grande gloire de Dieu,” et au 
salut des antes, depuis le Père Richer, qui y commença soit 
ministère en 1715, jusqu’au Père Girault de Villeneuve, 
avant-dernier survivant de la Compagnie de Jésus au Cana­
da.

Ce vénérai île sanctuaire est donc tout imprégné du 
souvenir de leur dévouement et des vertus de leurs ouailles 
naïves et dociles. Puisse-t-il subsister bien des siècles envo­
ie, comme témoin de la foi vive des enfants de la forêt et'de 
km tendie piété envers la \ ierge de l’Annonciation !” (1 )

QUESTIONS

Dans 1 lettre au ministre du 13 novembre 167^, le 
gouverneur Krontenac parle de M LeC,ardeur de Tilly,’ pè­
re de quatorze enfants, et ajoute : "M. Talon lui avait tou- 
juiiis donné, hormis 1 année dernière, la pension qui est or­
donnée pour ceux qui avaient ce nombre d’enfants,” En ver­
tu de quel ordre du Roi ou de quel règlement, l’intendant 

I alou payait-il ainsi des pensions aux pères de quatorze en­
tants . .Quels furent les pères de famille qui reçurent ainsi 
ces pensions du Roi ? • q j>

Je vois dans Tanguay ( Repertoire) que l’abbé Arnault- 
Germain Dudevant vint à Québec en 1775. Ordonné prêtre 
en i/7/. il tepaitit pour la h rance en 1782. Tanguay dit en­
voie que 1 abbé Dudevant se rendit à Cadix, en 1783, dans 
1 intention de passer dans l’Amérique du Sud et que sa fa­
mille n en reçut plus aucune nouvelle, ce qui la fit rester sous 

impression qu’il fut pris et fait esclave parles Sarrazins. 
>u Mgr I anguay a-t-il pris ses renseignements sur l’abbé 

Dudevant ?
Ptrk

(1) Notre-Dame de la Jeune-Lorette en la Nouvelle-France, p. 34.



LES ACADIENS EN LOUISIANE

Aujourdhuy quatrième jour du mois d’avril mil sept 
cent soixante cinq, avant midy, pardevant nous Nore Royal 
de la province de la Louisiane, résidant à la Nile Orleans 
soussignés, furent présents Mr Antoine Bernard Dautheri- 
ve. ancien capitaine dinfanterie, demeurant en cette ville.

Et les nommés Joseph Broussard dit Beausoleil, Alexan­
dre Broussard, Joseph Guillebau, Jean Dugas, Lierre-Oli­
vier Tibaudau, Jean-Baptiste Broussard, chefs des Aca­
diens demeurant aussy en cette ville :

Lesquels seroient convenus et d'un commun accord, en 
présence de Monsieur Charles Philippe Aubry, chevalier de 
l’ordre Roval et Militaire de St-Louis, commandant en cette 
colonie, et de Mr Denis Foucault, faisant fonction d’ordon­
nateur et de premier juge au Conseil Supérieur de cette dit- 
te province : savoir que le sieur D’Auterive promet et s’obli­
ge de fournir à chacune des familles acadienne la quantité de 
cinq vaches avec leurs suivans et un toreau pendant le temps 
et espace de six années consécutives à compter du jour que 
les bestiaux seront rendus à leur parc.

Lequel dit sieur Dauterive courera les risques de la 
mortalité des dits bestiaux pour la première année seulement 
et aussv tost la mort d’iceux il les remplacera en même natu­
re autant que faire se pourra sans pouvoir faire participer 
les dits Acadiens dans la perte d’iceux pendant la dite année 
seulement ; le dii sieur Dauterive se réserve la faculté de re­
tirer ses bestiaux et de rompre la société avec les dits Aca­
diens dans trois ans à compter du jour que les dits Acadiens 
auront en possession les dits bestiaux pour les ecroix être 
partagés par moitié entre eux ;

Le dit sieur D’Auterive consent que les dits Acadiens 
vendent quelques vaches ou toreaux s’ils le jugent à propos 
pourvu toutefois qu’ils tiennent compte de la moitié du pro­
duit de ceux qu’ils vendront qui sera constatée par un certifi­
cat de quelquuns d’eux ; ce que les dits Acadiens ont accepté 
purement et simplement et promis comme ils s’y obligent 
d’avoir chacun en droit soy soin des dits bestiaux ; lesquels 
au bout des dittes six années ils remettront chacun d’eux la 
même quantité de vaches et suivants : de même âge et nature



qu’ils les auront reeeu lors de la livraison ; et que les écrois 
qui surviendront et qui se trouveront à la fin du dit tems se­
ront partagés par moitié entre les dits Acadiens et le sieur 
D Auterive : lesquels dits Acadiens susnommés faisant tant 
pour eux que pour leurs autres colegues pour raison, de quoy 
ils obligent affectent et hipotequent tous leurs biens solidai­
rement les uns pour les autres, un seul pour le tout, et le Sr 
I ta u tei ive a ussy tous ses biens présents et avenir dont acte 
fait et passe à la Nile Orleans en l'hostel de mon dit sieur 
Aubry le jour mois et an susds en présence des Srs Leonard 
‘ biza-nge et Couturier, chirurgien, témoins, y demeurant, 
qui ont signé avec le Sr Dauterive avant les dits Acadiens dé­
clare ne scavoir signer de ce enquis suivant l’ordonnance.

Dauterive.
Alibi \ boucault Delà Place Lafrenière 
L. Mazange Couturier Garic nore. (i)

QUESTIONS

Si on a bien rapporté les paroles de M. (tisserand, an­
cien ambassadeur de 1-rance aux Etats-Unis, celui-ci aurait 
declai e dans un récent banquet, qu’à deux reprises, notam­
ment après la guerre de h Indépendance, les Etats-Unis au­
raient offert le Canada à la France et .pie celle-ci aurait re­
fuse le cadeau. J’avais toujours cru que c’était le contraire 
qui était arrivé. Lors de la guerre de l’Indépendance, la 
France voulait s’emparer du Canada, et les Etats-Unis s’v 
opposèrent. Où est la vérité ?

T . ,, Canado

L ne notice publiée au lendemain de la mort du docteur 
Meilleur en 1878 dit qu'il était l’auteur d’un traité de chi­
mie, d un cours abrégé de grammaire, d’un manuel des locu- 
t’ons vicieuses d’un traité de l’art épistolaire et, enfin, du 
Manorial de I lulucation (deux éditions). Je connais tous 
les ouvrages du docteur Meilleur moins son manuel des lo­
cutions vicieuses. Où et quand fut-il publié ?

____________  PgDD.

(1) an-hivos (le la provi.no do Québec. Document oommuniuuô nnr 
madame . omit, archiviste de la Louisiana Historical Society
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LA FAMILLE POTIER DE COURCY

La terre de Courcy, près Coutances. désignée dans les 
chartes du douzième siècle sous les noms de Curciacus, Cur- 
ceius, Courciacus, Courceius, dépendait du doyenné de la 
Chrétienté, diocèse de Coutances, et avait donné son nom à 
une famille, représentée en iy^l Par Richard de Courcy, qui 
devait le service d’un homme d’armes au château de Saint- 
Lô. Jean de Courcy, puis Guillaume de Courcy nomment à 
la cure de Courcy en 1310. Robert de Courcy vend en 1369 
à Robert le Bourguignon la moitié de son fief ; l’autre moitié 
appartient au quinzième siècle à Groule de Courcy, qui l’é­
change, le 20 février 1498, avec Gabriel du Quesne, seigneur 
du Mesnil-Normand. 11 fut père 1 de Jean du Quesne, 
époux de Catherine Quatrepuits ; 20 de Raoul du Quesne, 
qui vendirent, le 3 juillet 1512, la seigneurie de Courcy à 
Pierre Potier, seigneur de la Vallée et de Boisroger. La ter­
re de Courcy a été vendue par Léonor-Clair Potier, marquis 
de Courcy, chef de nom et d’armes, mort en 1812. Le château 
a été rasé par l’acquéreur. Il ne reste que les communs trans­
formés en ferme. La commune a 1030 habitants.

Des cadets des Potier ont depuis deux siècles pris ou 
reçu à plusieurs reprises les titres de marquis, vicomtes .et 
barons de Courcy sans posséder le domaine de ce nom.

La famille Potier de Courcy a pour armes : De gueules 
à la fasce d’argent accompagnée de trois croisettes du même, 
2 et 1. Ce blason figure dans l’église de Courcy, sculpté en 
pierre.

La famille Potier de Courcy est connue depuis.Geof­
froy Potier, témoin vers 1200 après Pierre d’Kschariz (les 
Chéris, près Ducey, diocèse d Avranches ) dune charte de 
Geoffroy d’Aucey en faveur de l'abbaye de Montmorel. 
Geoffroy II Potier tenait fief en 1289 au Mesnil-Ozenne 
(près Ducey) sous Robert Grimant, chevalier, auquel il de­
vait l’hommage, treize sols tournois à la Saint-Michel et 
deux gelines à la Noël, dans une charte de la même abbaye. 
Jean Potier est cité comme tenant fief noble en 1342 dans 
une assiette de rente de Philippe, roi de Navarre : comme 
comte de Mortain, en la paroisse de la Haye-Pesnel, diocèse' 
d’Avranches. Nicolas et Guillaume Pdtier, partisans fidèles



des français, virent leurs biens confisqués en 1419 comme 
rebelles par le roi Henri Y d’Angleterre.

Arnouf Potier, né vers 1390 et décédé après 1450, qui 
commence la libation rigoureusement établie par titres et re­
connue par lettres royales de 1586, prit part comme archer à 
la derniere partie de la guerre de Cent Ans jusqu’à la batail­
le de Formigny et reçut la terre de la Gelaisière, en Coutan-
ces.

Son lils aîné Pierre Potier, sieur de la Galaisière, ar­
cher en brig,andine en 1480 et époux vers 1450 de Jeanne 
Jouhan d’Omonville fut l’auteur : par son fils aîné Pierre, 
acquéreur de Courcy en 1512, des diverses branches connues 
sous le nom de Potier de Courcy ; par son second fils, En- 
guerrand, sieur du \ andosme, en 1511, des Potier de la 
1 baissa ve, célèbres armateurs et corsaires à Saint-Malo pen- 
1 " 1111 c,rK! .générations aux dix-septième et dix-huitième siè­
cles, et encore représentés.

He deuxième fils d’Arnouf, Girard Potier, sieur de la 
Pomme-rave en 1490 et époux de Guillande Ouzouf de Bri- 
quevilk*. est l'auteur des Potier de la Varde, encore exis­
tants. et des Potier du Parc qui ne sont plus représentés que 
par une religieuse.

Ha branche aînée des Potier de Courcy. de beaucoup la 
plus illustre et la mieux alliée, s’est principalement fait con- 
naitie dans la marine, sa noblesse a été reconnue à toutes les 
reformations depuis 1523 et notamment à la recherche géné­
rale de K)66. Hile a fourni, en outre d’une glorieuse IHmée 
de marins et coloniaux, des lieutenants-généraux, un vicom­
te de Coutances, des volontaires royalistes en Normandie et 
en Bretagne pendant la Chouannerie, un brigadier des 
.ardes du corps du roi Louis XV, et un nombre considérable 

de chevaliers de Saint-Louis.
pU!-C 1!f1,j?nce caJnadienne Ruette d’Auteuil et la mort 

1 un I otier de Courcy dans le naufrage du Chameau, les Po­
, iu de Couicy ont eu une glorieuse alliance canadienne, celle 
d£ Madeleine Potier, née le 13 janvier 1615, veuve de Jean

sanJ.1WffrtJîœ? ; irançola "*
miau! ,U‘S VaiSS""UX "U U°j r,‘ <,ernler PMt dans 1, nnufragTdu Chai
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Dancel, seigneur de Bruneval, mort sans enfants, et fille de 
Pierre Potier, écuver, seigneur de Coitrcy, de la Franquerie, 
et de la Haulle, conseiller du Roi, reconnu noble le 9 février 
1599 (né 1567 et décédé en 1623) et de Catherine Adam, da­
me de la Haulle, avec son second mari (1643), Jacques de 
Callières, gouverneur de Cherbourg, maréchal de bataille 
des armées du Roi ( fils de Magdelon de Callières, auteur de 
plusieurs ouvrages historiques, seigneur du Plessis, en Sain- 
tonge, et de Marie de Ferrières). File fut la mère des deux 
autres célèbres Callières : l’aîné, François, diplomate dis­
tingué en Bavière et en Pologne, membre de l’Académie 
française en 1689, écrivain diplomatique, secrétaire intime 
de Louis XIV, plénipotentiaire français au Congrès de Rys- 
wick en 1697. qui légua sa fortune (soit 500,000 livres) aux 
pauvres de l’Hôtel-Dieu de Paris (né à Thorigny en 1645 et 
mort à Paris en 1717). le second, Raphaël, chevalier de Cal- 
lièrcs, colonel du régiment de Montlieu. gouverneur de 
Montréal en 18 . devint gouverneur-général du Canada en
1699 et mourut à Québec le 2(5 mai T703.

Maroc is th' Satnt-PiKrri'.

REPONSES

On dit qu’en 1803 un jugement rendu à Montréal décla­
ra l’esclavage incompatible avec la constitution anglaise in­
troduite dans ce pays. Par quel juge fut rendu ce jugement .J 
A quelle date ?

Lkgi..
Feu Philéas Gagnon dit dans son lissai de bibluu/raplue 

canadienne (vol. II. p. 339) liUe l’ierre-Jacques Gourdeau 
fut capitaine de port à Québec en 1718. Ne tait-il pas er­
reur ? De 1712 à 1720 c’est Louis Prat qui occupa cette 
charge.

...................F. Q.
Quel est ce Jean de Broyeux qui, d’après fanguav. au­

rait épousé, vers 1673, Marguerite Dizy dit Montplaisir ï
T. R.
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LES SOURCES
C

IMPRIMEES DE L'HISTOIRE DU 
A X A DA- K R A N CA IS

Dans la revue mensuelle Les Jnnalcs, publiée par l’Ins- 
t,tut Canadien-français d’Ottawa, de 1922 à 1925. on trou­
vera les études suivantes :

-Votre littérature à l'Etranger, par Arthur Beauchesne 
(janvier 1022).

L’année nouvelle, par A.-D. DeCelles (janvier 1922). 
La cherté du livre, par A.-IL Beaubien (janvier 1922). 
Les dessous de l’histoire, par Régis Roy ( janvier 1022). 
Concours littéraires (février 1922).
L’esthétique laurentienne, par Louis-Joseph de la Du- 

rantaye (février 1922).
^ Oubliés et méconnus, par Rémi Tremblay (février

r-1 !l'.'T>re une '"jure, à propos d’une étude de William 
Viildwell, ]),n Arthur Leauchesne (février 1922)
,^ Votes d’un bouquineur, par Gustave Lanctôt (février

|()),l)'cs processeurs des - landes, par F.-J. Audet (mars

I ne légende, par Lamest Senécal (mars 1927)
|( j°tes d’un bouquineur, par Gustave Lanctôt (mars

,nr !Æ,fC l'Institut Canadien-français d’Ottawa, 
pai Anted De Celles (ils (avril 1922)

Les sept Machabées du régime anglais (Berthelet,
n- r E T’ \CT’wer’ ,)UVa ’ .Lan&uedoc, Lemay, Quesnel), l)ar ‘ Audet (avril et mai 1922). ‘

Réminiscences, par le Liseur (mai 1922).
1922) Vlce'am,ral Pierre Martin> par Régis Roy (mai 

^^ ^Les termes glaciaires canadiens, par P.-G. R. (mai

A travers nos travers, par Gustave Lanctôt (juin 19-2)
Tach?0uine.p22)US Ct CanadienS-frabais, par J. de L.

Une opinion américaine sur le Québec (juin 1022).
La rage de 1 aichaisme (août 1922).



Notes d’un bouquineur, par Gustave Lanctôt (août 
1922).

Entente cordiale, par Arthur Beauchesne (octobre 
1922).

Concrétons l’histoire, par Edgar Boutet (octobre
1922). . . , . .

La méthode d’explication littéraire de M. Emile Char­
tier, par Louis-Joseph de la Durantaye (octobre 1922).

Primi inter canadenses, par F.-J. Audet (octobre 1922).
L’Appel de la race, par Edgar Boutet et Louis-Joseph 

de la Durantaye (novembre 1922),
Jonathan Sewell, par F.-J. Audet (novembre I922)-
Le rapport de M. Hughes, par Arthur Beauchesne (dé­

cembre 1922).
M. Arthur Paré, par A.-H. Beaubien (décembre i922)-
Poèmes de cendre et d’or, par Paul Morin, appréciation 

par Gustave Lanctôt (décembre 1922).
Le prince d’Orange, par Marius Barbeau (décembre 

1922).
Les Canadiens-français d’Ottawa, par Arthur Beau­

chesne (janvier 1923). ^ _ .
Les images et les procédés d'Emile Xelligan, par Louis- 

Joseph de la Durantaye (janvier 1923).
L’exil de Bigot, par Régis Roy (janvier 1923)- _ .
Une oeuvre impersonnelle, par Edgar Boutet (février

1923). , .
Edme Henry, par F.-J. Audet (février I923)-
La trafjcdic d’un peuple (février 1923).^ ,
Porcupine Quills, par Joseph-Charles lâche (mars et

avril 1923J. .
A propos des collèges classiques, par F.-J. Audet (mars

1923). . .
Nouveau premier ministre acadien, Pierrc-J. Vemot,

par D.-D. Robichaud (avril 1923).
William Hey, par F.-J. Audet (avril 1923)- 
Hector-Théophilus Cramahé, par F.-J. Audet (Avril

1923), .
Traduction d’autrefois, par F.-J. Audet (avril, mai et

août 1923).



'i' J’°.I)“,ation acadienne des Provinces Maritimes, par D­
i. ixobichaud (mai 1923). ’

Pes livres français au début du régime anglais, par F - 
J. Audet (mai 1923). ' ‘

P esprit français, par Maurice Morisset (juin 1023)
Pa "cote du Colonel" (à Ottawa) et sa légende, par Ré­

gis Roy (juin 1923).
Pa famille Audet-Lapointe, par F.-J. Audet (août, oc- 

toui c, novembre et décembre 1923),
Pc premier pilote canadien, par Régis Roy (août 1923). 

i octobre fo"1? ,>opuIaircs du Panada, par Marius Barbeau

\rmand Pandry premier député acadien au Nouveau- 
I"unswick, par I lacide Gaudet (novembre 1923).

Pes barons de Portneuf, par Régis Roy’(novembre 
1)•

Su- lames Stuart, par F.-J. Audet (janvier 1924)
I9J4‘ Alllnay de Chamisay, par D.-T. Robichaud (janvier

Pts lits aux Oiseaux, par C.-H. Carbonneau (janvier 
màrsC,i(V'3 ), S’ aV" ’ "ia1, •IUin’ -iui,let Janvier, février et

Pa notion historique, par Edgar Boutet (février 1024) 
Ja,nes y,OI1P- Par F.-J. Audet (février 1924)

Cs Sauvages du Labrador, par Pascal Poirier (mars

J.unes keid, par F.-J. Audet (mars 1924).
Pes explorations françaises en Amérique, par Gustave 

Ranctot (mars 1924). 1
Pe mirade çanadien, par F.-J. Audet (avril 1924).
' H Ut v ullivan, par P.-J. Audet (avril 1924).

d,t.r;m7Wî: King Bal<er'appréciation de
Edward Bowen, par F.-J. Audet (mai et juin 1924).

let i924)10IneS °e a fam,lle Gourdeau’ Par Régis Roy (juil-

Alexandre Menut, par F.-J. Audet (juillet 1924).
Pa politique française et les Canadiens, par Wilfrid 

Gascon (octobre T924 et janvier 1925).
tobreSÎ924))UiS"HyPP°lite Laf°ntaine’ Par R-J- Audet (oc-



Le Canada en France, par Gustave Lanctôt (décembre

Joseph-Rémi Vallières de Saint-Réal, par F.-J. Audet 
(décembre 1924, janvier, février et mars 1925).

P.-G. R.

LE CANADA ET L’INDEPENDANCE DES ETATS-
UNIS

Dans les archives des affaires étrangères de France 
(Mémoires et Documents, vol. 47, fol. 247). on trouve la no­
te suivante probablement écrite par I historien amei icam
P>ancroft : w

“Août 1840. Note pour M. Mtgne
“Est-il vrai (pie le duc de Choiseul ait abandonne le Ca­

nada aux Anglais, dans la pensée que cette cession dut ame­
ner l’indépendance des colonies de 1 Amérique du Nor 1 . 
Existe-t-il quelque trace des prévisions du Cabinet français
àCCt“M. Bancroft espère que M. Migne voudra bien 1m
faciliter les recherches qu’il désire faire. 
ves des affaires Etrangères que dans le depot de '^Earme 
pour parvenir à faire connaître exactement et en detail .es 
collisions qui ont eu lieu en Amérique entre la b rance. 1 An­
gleterre et l’influence directe qu’elles ont eue sur 1 emancipa­
tion des colonies de cette dernière puissance.. _

A la pa°-e 278 on trouve la note suivante qui est, 
croyons-nous,” la réponse de M. Mi-nc à la question de M.

“On ne voit nulle part dans la négociation de la paix de 
1-64 que M. le duc de Choiseul ait eu l’intention en abandon- 
nam le Canada aux Allais, de leur susciter des en,Was 
et de favoriser l’émancipation de leurs colonies de 1 Amer - 
nue du Nord Tl v a plus. La bonne foi, qui ressort des.ins­
tructions données à M. le duc de Nivernais, plénipotentiaire 
de France pour la paix de 1763. ne permet pas de crone que 
le Cabinet français ait eu cette arriere-pensee. Il serait c 
core bien plus invraisemblable qu’il 1 eut eci îte.

Alf. G.
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E’IEE AUX COUDRES

lout le monde sait que cost à Jacques Cartier que re­
monte la découverte de File aux Couclres, et qu’il y aborda en 
1535- Ce qui est certain aussi, c'est qu’il y eut une messe de 
célébrée, la première en terre canadienne, il y a actuelle­
ment sur la pointe nord-ouest de File une croix qui rappelle 
ce passage de Cartier.

Longtemps inhabitée, ou à peu près, File aux Coudres 
neicçut ses premiers habitants, possesseurs du sol, qu’en 
i/-7- En effet, c'est le 0 juillet 1728 que se font les deux pre­
mieres concessions de .terre, l'une à Joseph Savard, l’autre à 
François 1 remblay.

C11 175°, tut erigée la paroisse de File aux Coudres. El­
le lut desservie d'abord par les curés de la Raie St-Paul et 
, Eboulements, et ce n'est guère que depuis un siècle qu’el­
le a ses cures residents.
1lame des églises les plus artistiques du dio­

cese. Elle la doit a la libéralité de deux de ses curés, deux 
reres qui, durant cinquante-deux ans, ont eu la direction de 

tierar01SSt' : ltS a,)bcS Jcan_BaPtiste et Jean-Alphonse Pelle-

H A a, a l île aux Coudres, de quoi intéresser un histo-
Uen .f un. arc{icologue. Ainsi, on montre un endroit qu’on
appelée nnetiere des français, un autre appelé Cimetière
' ! ' ' Ee curé actuel, Al. 1 abbé Paul Eavoie, qui s’in-
desse beaucoup a 1 histoire de son île, a commencé des fouil-
,S’ et nu ,(loute qn 11 hnira Par donner le pourquoi de ces 

deux appellations.
E lie aux Coudres est le pays des traditions, originales 

aujourd hui parce qu’elles ont été bien conservées. Je ne pen­
se pas qu on puisse trouver dans toute la province une pa- 
ctssc ou la vie actuelle ressemble plus à ce quelle était il y a

E,',’Fr S°lXaMC' ccnt.an? et plus- Et cela s'explique 
E île aux Coudres est en eitet isolée. Difficilement, les étran-
§2S y ont ac5,es’ et difficilement sa population se répand au
fa Ba7e St PnMei aUX pop"!ati°ns voisines »* car la traversée à 
nt hïn S ,P 011 aux Eboulements est le plus souvent un 
piobleme, la mer y est facilement dangereuse et en hiver 
parfois infranchissable. ’ lver’



A l’île, on voit encore le vieux moulin seigneurial du 
séminaire de Québec. 11 est rond, en maçonnerie épaisse de 
plusieurs pieds au bas et se rétrécissant a mesuie qu il s élè­
ve. 11 est rouge, debout sur une colline pour que son aile soit 
bien au vent.

Aux Quarante-Heures, il y a, comme partout ailleurs, 
l’adoration nocturne. Mais, comme partout aillent s, le curé 
n’a pas à monter en chaire pour donner la liste des adora­
teurs. La liste est faite de temps immémorial. Chaque an­
née, à tour de role, un des quartiers de 1 île fait 1 adoration. 
Presque tous les gens se rendent à 1 église. On plie tiois 
quarts d’heure, une heure devant le Saint Sacrement ; puis 
on sort dix minutes ; les hommes allument une pipe, les fem­
mes jasent. On rentre de nouveau dans l'église, l’on en sort 
encore, et l’on lait ainsi jusqu au matin. _

Dans le temps de la pêche aux marsouins, la vie de la 
paroisse devient comme un drame auquel presque toute ta 
population prend part, drame qui a ses épisodes comiques le 
plus souvent, mais parfois dramatiques. Evidemment, c’est 
un spectacle qu’on ne voit point ailleurs.

L’organisation financière de la Pêche aux marsouins a 
son originalité aussi. La société dispose de trentc-tiois parts. 
Trente et un particuliers en ont chacun une. Ce sont eux qui 
supportent tousles frais de 1 organisation et fournissent la 
main-d’oeuvre nécessaire. La trente-deuxième part revient 
au curé qui. sans charge aucune, partage dans les bénéfices. 
La trente-troisième part est détenue pai un sociélaiie d un 
nouveau-genre : les âmes du l’urgatoirc, qui sans chai gc 
également on s’en doute, obtiennent en messe, la trente-troi­
sième partie des bénéfices. t

Ce qui fait l’attrait de l'ile aux Coudres, c est d abord 
son climat durant l’été. Baignée par le soleil qui vient du 
ciel, par le soleil qui vient de la réflexion des eaux, l'ile jouit 
quand même d’une fraîche température ; car je ne ci ois pas 
qu’il se passe un seul jour sans que souille la bi ise qui monte 
de la mer. Aussi les fruits y croissent merveilleusement, et 
si l’amélioration continue, dans quelques années, 1 île sera un 
délicieux jardin.

Une autre attraction, c’est la promenade autour de 1 île. 
C’est une course de quinze milles que vous faites, du côté dit
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nord, sur les hauteurs de la falaise. Vous avez à vos pieds 
un bras du fleuve, large d une lieue. Kn élevant la vue, ce 
sont les montagnes de Charlevoix que vous voyez, dont les 
masses entassées les unes contre les autres feraient un rem- 
pai t capable de résister a la fureur de toutes les mers réu­
nies. Du coté du sud, vous passez sur la grève, et vous voyez 
une autre immensité, celle de la surface, tant est large l’autre 
bras du Saint-Laurent.

C est, sans doute, cette heureuse nature qui influe sur 
les tempéraments et qui fait que les âmes d’artistes ne sont 
pas rares à l'ile aux Coudres. Je pourrais citer des familles 
entières où l’on savait la musique avant de l’avoir apprise.

Lnlm, et je termine par là, si j'avais un souhait à faire, 
ce serait que le tourisme n’envahît pas cette paroisse. Quand 
ce qu il v a de beau et de bon devient matière à exploitation 
du coup il cesse d’etre beau et bon, il devient utile, et c’est une 
baisse considérable.

Marc (i) '

QUESTIONS

Le i r février 1925, la presse a annoncé la mort, à Lon- 
dre. du colonel Arthur Boileau, fils de feu le général Alexan­
dre Boileau. Le colonel, disait-on, était né aux Indes et 
avait servi dans l’artillerie royale, en différentes parties du 
monde, y compris le Canada. D’après M. F.-J Audct ce 
militaire doit être Arthur Cadell Boileau, né le 4 décembre 
] \ 5 *’ ‘.Ulx "ides, et qui entra dans l’armée anglaise en quali­
té de lieutenant, au 2ème bataillon de l’artillerie royale le 
février 1877 On croit que son père fut le major général 
j <ioanCtC!' Ien07 Edmundstone Boileau, promu à ce grade 
le 18 octobre i860. Cet officier servit aux Indes et mourut 
avant le mois de mars 1863. Ces Boileau sont-ils des des­
cendants de Canadiens, ou de Huguenots ?

En 1855, l’université Saint-John, de New-York, confé­
ra des. honneurs academiques à six ou sept Canadiens. En 
connaissez-vous quelques-uns ?
________ X. X. X.

(1) Le Progrès du Saguenay, 2:t octobre 11124.
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CHANTEURS AMBULANTS

Entre 1875 et 1878, parurent à Montréal, deux chan­
teurs français, fort éclopés et qui racontaient à tort ou a » ar­
son, avoir été mutilés durant cette guerre franco-prusssien- 
ne dont le souvenir était encore dans toutes les mémoires 
Comme on peut le conjecturer, les Canadiens considèrent 
avec émotion ces invalides qui avaient lutté vaillamment 
pour défendre une patrie qui était aussi notre ancienne me-
re-patrie. ,, , ,,

Costumés en matelots, privés, 1 un d un bras et 1 autre 
d’une jambe, ces vétérans, à la voix sonore, traversèrent 
Montréal en chantant des airs patriotiques. Grande lut la 
sympathie qu’ils éveillèrent et abondante fut la recette qu ils 
recueillirent. Si je 11e me trompe, ces chanteurs vibrants po­
pularisèrent ici, le chant dont voici le premier couplet et le 
refrain et que j’extrais d un cahier datant de 1883.

prance ! à bientôt, car la sainte Espérance 
Emplit mon coeur en te disant : Adieu !
En attendant l’heure de délivrance 
Pour l’avenir nous allons prier Dieu,
Nos monuments où flottent leur bannièie 
Semblent porter le deuil de ton drapeau 
France ! Entends-tu la dernière prière 
De tes enfants couchés dans leur tombeau .

Refrain :
Vous n'aurez pas 1 Alsace et la Loi laine 
Et malgré vous nous resterons biauçais,
Vous avez pu germaniser la plaine _
Mais notre coeur vous ne l’aurez jamais !

C’est à ces chanteurs ambulants, aussi, qu il faudrait at­
tribuer la vulgarisation de la chanson du Drapeau que tout le 
monde répétait, il y a quarante ans. La version que j en pos­
sède est tellement incongrue que je n’en puis risqua ici (pic
le premier et le troisième couplets :

1
|e suis heureux, parmi tant de braves,
D’être nommé pour porter 1 étendard,
Sous son honneur, nous sommes des esclaves



Nuit et le jour suivi de son regard.
Dans un combat, ce signe de vaillance 
\ ient me guider comme un astre nouveau.
Me rappelant la gloire de la France 
Mon bras puissant porte son tier drapeau.

III
0 ciel ! Je vois que l'ennemi s’avance.
\ ient contre nous et je ne puis marcher.
Sur mon drapeau le voilà qu'il s’élance 
baudrait-il donc le lui laisser toucher ?

1 ant que mon sang coulera dans mes veines,
Je serai ferme et redirai tout haut :
X approchez pas et redoutez ma haine,
L n Français meurt et défend son drapeau...

A celte époque, les chanteurs forains se voyaient fré­
quemment. Débiter des chansons par les rues était un mé- 
tiei comme un autre et parfois plus lucratif qu’un autre.

I endant des années et par tous les temps, à l’angle 
nord-est des rues Notre-Dame et Saint-Pierre, l’un des coins 
fashionables d’alors, on apercevait le sieur Forget. D’une 
voix éraillée, il lançait sur les passants son éternelle com­
plainte :

Re-o-sa, je t’en supplie,
Ro-o-sa, ne me fait plus souffrir.

. ^ accompagnait sa triste mélopée du grincement d’un
violon pitoyable.

On peut le dire sans nuire à sa mémoire, Forget n’était 
pas un Adonis. Sa grosse tête surmontée d’une chevelure 
hirsute était percée de deux yeux qui regardaient dans des 
directions opposées. Au reste. Forget était un type qui en­
trait dans la catégorie des curiosités que les cochers mon­
traient aux touristes. On ne visitait pas Montréal sans en­
tendre Forget et sans lui avoir versé quelques sous

Avant lui, vers i860 et 1870, aux alentours de l’église 
de Notre-Dame de Bon-Secours, on pouvait entendre deux 
ou h-ois chanteurs de cantiques qui avaient une clientèle fi-

Ces rapsodes ne récitaient pas des hymnes de quelques 
strophes ; ce que tout le monde peut faire. Eux, sur un ton
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soporifique, larmoyaient ces interminables récits versifiés 
qui se trouvent dans l’ouvrage rarissime appelé vulgairement 
Cantiques de Marseilles.

Les pièces les plus estimées de ce recueil étaient, par or­
dre de longueur :

Le Sacrifice d’Abraham, 22 couplets, 132 vers ;
L’Enfant prodigue, 30 couplets, 180 vers ;
Saint-Alexis, 30 couplets, 270 vers ;
Joseph vendit par scs frères, 4 parties, 102 couplets, 612 

vers ;
Enfin, Sainte-Geneviève de Brabant, 115 couplets, 920 

vers, ni plus ni moins.
Dans chaque paroisse il y avait des bonnes gens capa­

bles de chanter quelques-unes de ces pièces. Je les ai toutes 
recueillies, les unes à Sainte-Geneviève de Batiscan, les au­
tres dans le comté de Laprairie, dans celui de Beauharnois et 
presque toujours elles me furent dictées par des septuagénai­
res et des octogénaires. Car les nouvelles générations n’ont 
évidemment plus le temps ou la patience d’apprendre par 
coeur des morceaux de semblables étendues.

A Montréal, les chanteurs de cantiques avaient sur la 
poitrine, une sébile de fer-blanc retenue au cou par une la­
nière de cuir. Et lorsqu’une série de couplets avaient été dé­
bités sans trop d’accrocs, les amateurs emplissaient les sébi­
les de sous pour encourager les “per formateurs.”

E.-Z. Massicottk

QUESTIONS

Vous connaissez le blé sarrasin. Est-ce le docteur Sar- 
razin, de fameuse mémoire, qui a donné son nom à ce blé ?

Cult.
Le général Morgan fut un des principaux chefs de l’ar­

mée du Nord contre Burgoyne. C’est aussi Morgan qui bat­
tit le commandant de la cavalerie anglaise, Tarleton. On sait 
que Morgan avait pris part au siège de Québec, en t 775, et 
qu’il fut même blessé sous les murs de cette ville. On pré­
tend que Morgan avant d’entrer dans l’armée américaine 
avait été perruquier à Québec. Ce fait est-il prouvé ?

H. P. B.
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LA LOYAUTE DES CANADIENS EN 1775

("est Pascal qui a dit qu’il croyait volontiers le témoi­
gnage de ceux qui versent leur sang pour la cause qu’ils dé­
fendent. L’honorable Ignace-Michel-Louis-Antoine de Sa- 
laherry, le père du héros de Châteauguay, est un témoin 
qu'on peut croire puisqu’il reçut deux blessures au service 
de l’Angleterre et lui sacrifia trois de ses lils: Maurice-Roch, 
mort dans les Indes Orientales; François-Louis, décédé à 
Sciumdei abaci (Indes), et Edouard-Alphonse, tue au siège 
de Badajoz.

C est 1 honorable M. de Salaberrv qui écrivit les li­
gnes qui suivent. Le vieux gentilhomme canadien voulait 
répondre à un fanatique qui avait mis en doute la loyauté 
des Canadiens-français en 1775. Le style de M. de Sala­
berrv n’est pas toujours clair mais on suit tout de même sa 
pensée. La réponse en question, pour une raison que nous 
ignorons, resta dans ses cartons. Nous l'exhumons des Pa­
tins Sa! a berry conservés aux Archives du Canada, à Otta­
wa :

* * *

L auteur devait sentir (pie c’est un personnage odieux 
d’attaquer des gens quand 011 croit être sûr qu’ils ne pour­
ront se défendre, quand on leur en ôte les moyens : ce qu’on 
luit effectivement en les attaquant par des mines si souter­
raines, en portant ses coups si clandestinement, qu’ils n’en 
ayent pas même le soupçon.

Au lieu de chercher a flétrir les Canadiens en lançant un 
tiuit emenimé sur la fidélité de la nation en général, s’il vou­
lait rendre témoignage à la vérité, il devait dire, en citant la 
dernière guerre, (pie ceux qui ont manqué de fidélité étaient 
tous gens de la lie du peuple, et encore des plus perdûs de 
cette dusse. I! pouvait ajouter que ces malheureux ne se 
sont soulevés contre leur Souverain que pour avoir été im­
bus de maximes pernicieuses par des perturbateurs qui no­
taient sûrement pas de leur nation.

Dans une matière plus importante encore que son chapi­
tre sur l’ignorance, où l’auteur fait exception en faveur de 
quelques messieuis, il devait en fait d infidélité, en faire une 
générale pour tous les gentilshommes du pais, pour les ci-



toyens et habitans des villes surtout ceux de la capitale, sans 
la fidélité et secours desquels Québec ne pouvait être sauvé. 
Un homme impartial aurait pu ajouter que comparative­
ment à la masse de la nation, c'est le plus petit nombre qui le­
va l’étendard de la rébellion. Quant aux gentilshommes ex­
ceptés—en petit de la note d’ignorance, et qyi devaient 1 être 
en grand de celle d’infidélité, on défie l’auteur de citer un seul 
gentilhomme, un seul qui en ait manqué : Et on lui dira 
qu’avant de parler, il devait apprendre qu'aux premiers 
bruits d’une attaque en 1775, avant même que le peu de trou­
pes restées dans l’intérieur du pais pussent se porter sut la 
frontière, ce fut la noblesse canadienne qui courut genereu- 
sement s’offrir la première à la défense de la province.

Sentant de quelle importance il était que l’ennemi trou­
vât de la résistance à l’entrée d’un pais qu'il savait dénué de 
troupes, ces gentilshommes canadiens prirent poste a bt- 
Jean. la pioche à la main s’y retranchèrent eux-mêmes, et le 
gardèrent jusqu’à l’arrivée des troupes. A ers la fin de 1 etc 
les Américains se portèrent en force sur cette province, v 1 
furent encore tous les gentilshommes et principaux citoyens 
de Montréal qui coururent les premiers aux coups.

Les forces de l’ennemi étant supérieures, il forma le blo­
cus, puis le siège de St-Jean. Des détachements du 7c et 26e 
Ro-ts et les Volontaires Canadiens (servans sans aucune 
pave) le soutiennent avec vigueur, jusqu’à ce que le manque­
ment absolu de munitions de guerre et de bouche nécessité la 
reddition. Alors les troupes réglées furent envoyées dans 
les colonies, ainsi que les citoyens (cent) qui se virent exiles 
de leur patrie, privés de leurs familles pour la cause du Loi. 
L’on en garda prisonniers en ce païs qu’un très petit nombre, 
que des blessures dangereuses ou la maladie contractée pat 
la misère au siège 11e permirent point de transpoi tei.

Ces premiers pas de l'invasion américaine en Canada 
coûtèrent la vie à plusieurs messieurs : plusieurs turent dan­
gereusement blessés ; d’autres moururent en captivité. L on 
cite spécialement les gentilshommes et principaux citoyens 
de Montréal parce qu’ils donnèrent l'exemple: mais on coït 
ajouter qu’ils furent accompagnés par plusieurs simples ha­
bitans ou païsans dont le zèle prouve assez que des braves 
gens peuvent très bien, sans littérature, servir au salut de



leur pais, et soutenir la cause de leur Roi, déloyalement ou­
trages par des sujets plus lettrés.

Apres cette esquisse, on laisse à juger si le soupçon inju­
rieux jette sur notre fidélité, est bien applicable à des hom­
mes marchans généreusement de leur propre mouvement et 
sans etre commandés, servans sans salaire, recevant des 
blessures et mourans pour le service de leur Roi : surtout
quand c est son auguste fils qu’on instruit du caractère de la 
nation.

Lon ne tait point de détail du siège de Québec : s’étant 
liasse sur un théâtre plus connu et sous un commandant plus 
illustre, 1 auteur a du probablement en être mieux informé :

ce fas 11 11 a PÛ ignorer si les Canadiens de tous états ont 
eu quelque part a la conservation de cette ville. L’on a ex­
pose plus au long, les premières démarches des Canadiens 
parce que ce detail touchant des événements passés dans un 
nu toit îecule, us ont par la dû être moins exposés au grand 
J,°u.r : Aussi Parce que retraçant le premier commencement 
de la guerre en pais, l’ardeur et la célérité des Canadiens il 
ne marque point une fidélité équivoque. C’est une singulari­
té assez contrastante avec la tache qu’on s’efforce d’impri­
mer a ces nouveaux sujets.

l’eut-on sur cela s’empêcher de répéter qu’aussi prompt 
que le bruit du premier danger, ils sont les seuls citoyens qui 
courent a 1 ennemi, prennent poste les premiers, ont ensuite 
1 honneur de partager avec les troupes réglées les périls, la

n es,îlllsfes de„ce s,è£e- jusqu’à ce que portées à 
kur comble elles forcent 1 opiniâtreté de la garnison.

| nadiens Wèles devaient-ils jamais après cela seul 
inn ■ pdr,er des autres marques de Loyauté) s’attendre à la
Hnetir n Û V0UU les sacnfier ! et à se voir sans dis-
tmction confondus avec des malheureux, dont ils ont plus 
que personne abhorré les excès.
d" TrteM1 So^e^rTest

SVS‘ ’“*■ °" ^ avec con­
* * *

lkfp ?*”?.!“ “êmes ?“><'«? Salaberry nous trouvons une 
Sic des Canadiens qui assistèrent au siège du fort Saint-
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lean en 1775. Le Bulletin a déjà publié la liste des combat­
tants du fort Saint-Jean (vol. XII. p. 315) mais les notes de 
M. de Salaberry contiennent sur ces braves des renseigne­
ments que nous trouvons nulle part ailleurs :

* * *

Mr de Bellêtre, ancien capt. et Ch cr de St-Louis, recon­
nu par les autres volontaires pour leur command t avec ap­
probation du Général.

Mr de Longueuil, comme! en second.
Tous les autres faisant le service de simples soldats vo­

lontaires, savoir :
Mr de Montesson, ancien cap ne, ch cr de St Louis, âgé 

d’environ 70 ans, trop vieux, disait-il, pour commander ; 
mais pouvant encore se battre contre des rebelles.

Mr de Boucherville
Mr de Lotbinière
Mr Hertel de Rouville
Mr Ch cr de Hertel
Mr de Lamorandière
Mr d’Aillebout de la Madeleine
Mr P. G. d’Aillebout de Cuisy, de Montréal, père d’une 

nombreuse famille et un des principaux marchands de M al. 
Mr de La Corne l’ainé.
Mr Ch cr de St Ours.
Mr d’Aillebout de Manteth 
Mr Deschambault l’ainé.
Mr de Fleurimont.
Mr Hervieux, ainé, négociant de M al.
Mr A. Dupré do
Mr Jacques Hervieux, négociant de M al.
Mr Gaucher do
Mr Foucher, not rc de M al très âgé.
Mr Giasson, ainé, négo t de M al.
Mr Giasson, cadet do

Porlier Vincennes do 
Boulanger
Beaubien Desrivières 
de Richerville 
de La Ronde 
Duverger Saint-Blin



— 374 —
Loriniier 
La Marque 
Moquin
Pierreville Le Gras 
Soumandre de la Chenave 
Ch cr de La Bruère 
Perthuis
La Ronde, tué en servant connue volontaire.
Loriniier de Chamilly
Cap tics et Officiers des campagnes :
Capt ne Joli, de La Chenaye 

‘‘ Corbin, de Sorel 
“ Rainville, Prairie-de-la-Madeleine 
“ Duchesnois 
“ Beauchamp
" St Louis, avec quelques autres officiers su­

balternes de milice : braves gens dont on regrette infiniment 
de ne pas connaître les noms, ainsi que des respectables ha- 
bitans, simples miliciens qui avaient laissé leurs familles, 
sans aucuns commandemens, pour marcher volontairement 
au devant de l’ennemi à la frontière.

Jeune homme nommé Tessier qui fut blessé d’un coup 
de l usil a travers la poitrine, heureusement on n’a pas perdu 
le nom du brave.

De Québec :
Mr Duchesnay
Ali' de Salaberry, blessé deux lois, l'une dangereuse­

ment.
Mr Désauniers Beaubien, tué à la sortie du 19 e sept

bre.
Des Trois Rivières :
AL- de Tonnancour
Air de Bellefeuille.
I ous sont prisonniers, excepté le Ch cr de Loriniier, Air 

de Richerviile qui, par vigilance, passèrent à travers les en­
nemis.

^ A cette liste ajouter M. J. Bte. Le Aloine Despins, qui 
s étant avancé avec trop d ardeur fut fait prisonnier avec le 
brave perruquier La Causte de Al al au débarquement tenté à 
Longueuil.
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Aux premiers approches des rebelles qui se portaient 
sur le fort St-Jean pour en former le siège, il y eut quelques 
combats où Mr Perthuis de Mal fut tué, Mr le Ch er de La 
Bruère, blessé dangereusement aux deux bras et souffrit 
l’amputation du bras droit, Mr de La Madeleine blessé et 
quelques autres et un sauvage ou deux de tués.

Mess rc Canadiens (pii ont péri, tués en servant comme 
volontaires :

Perthuis 
Beaubien 
La Corne
Mr de Lorimier-Chamilly
Mr de La Ronde
Collet
Blessés :
de La Bruère
de Salaberry
de la Madeleine
Casalet
Tessier
Rouillard, et deux autres miliciens, noms malheureuse­

ment oubliés. _
Capt S. (pii dans la sortie du 19 c sept bre, fit prisonnier 

M. H. de Mont al, qui, avec Messrs P. et Toker avaient pris 
le parti des ennemis.

QUESTION

D’après un correspondant de Y Intermédiaire des cher­
cheurs et curieux, le marquis de Vaudreuil aurait tenu un 
journal pendant le siège de Québec, en 1759- Voici, d ail­
leurs, le texte de ce correspondant :

' “En 1870, les descendants du marquis de Vaudreuil, le 
dernier gouverneur du Canada, brûlèrent le journal du siè­
ge de Québec en 1759, pour l’empêcher de tomber aux mains 
des Prussiens : n’auraient-ils pu l’envoyer à quelque branche 
de la famille demeurant au fond de la province, loin des
frontières ?” ,

Croyez-vous que ce journal du siège de 1759 a réelle­
ment existé ? Je ne l’ai vu mentionne nulle part. H. I. J.

I
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LH PREMIER DORION AU CANADA

Le vieux conteur Aubert de Gaspé parle dans ses Mé­
moires de la sévérité des autorités militaires de Québec pen­
dant la guerre continentale. Dès neuf heures du soir, dit-il, 
il fallait répondre au Qui vive des sentinelles postées dans 
tous les coins de la ville.

Puis, il raconte une anecdote typique au sujet de trois 
petites Dorionnc.

"Trois jeunes soeurs canadiennes, dit-il, âgées de dou­
ze a quinze ans, revenaient gaiement du théâtre du sieur 
Larbeau, vers neuf heures du soir, lorsque la sentinelle pos- 
t«.e a la poite Saint-Jean leur cria dune voix de stentor : 
Il ho comes there ! (Qui vive ?). Soit frayeur, soit igno- 
îaiKi de la réponse quelles devaient faire, les jeunes Idles 
continuel eut a avancer, mais a une seconde sommation fai­
te d une voix encore plus éclatante que la première, l’aînée 
des jeunes filles répondit en tremblant : “Trois petites Do- 
rionne come from the marionnettes". La sentinelle voyant 
ce> jeunes filles leur dit en riant : “Puss trois petites Do-
nonne conte front de marionnettes !’’ (i)

, L anecdote racontée par Aubert de Gaspé nous prouve 
quau commencement du dix-neuvième siècle on prononçait 
plutôt Dorionnc que Dorion. On se conformait en cela à 
1 orthographe adoptée par le premier Dorion venu au Cana­
da.

Mgr Tanguay nous apprend, dans son Dictionnaire qê- 
iiea nt/iquc, que Pierre Dorionne, baptisé en 1664. fils de 
Jacques Dorionne et de Jeanne Decopenne, de Sentis, en 
jeo’n. épousa a Québec, le 18 janvier 1688, Jeanne Hé- 
y un1- blL'de Jacques Hédouin dit Laforge, tailleur, et de 
Jeanne Brassard ( _>).

Mgr David Gosselin écrit au sujet de ce Pierre Dorion­
ne :

"Il est le premier ancêtre canadien de toutes les familles 
Dorion. Arrive a Quebec en 1684 d acquit une terre dans 
le deuxieme rang du fief d’Orsainville, Charlesbourg, et, une

'H '’- A '1<‘ Gaspé, Mémoires, n. 552
(-! Dictionnaire généalogique, vol. 1er, p. Ills.



couple d’années plus tard, il en acheta une autre,^ voisine de 
la première, mais située sur le fief de 1 Epinay. C est là où il 
a élevé sa famille” (i).

Nous ne voulons chicaner Mgr Tanguay que sur un 
point de la notice généalogique qu’il consacre a Pierre Do- 
rionne ou Dorion/ Etait-il originaire de Senlis, en Béarn .

Si on examine une carte de France on y trouvera qua­
tre ou cinq villes et communes du nom de Senlis mais aucune 
située dans l’ancienne province de Béarn.

Cette constatation nous a amené a jeter un coup d oeil 
sur le contrat de mariage de Pierre 1 îorionne reçu par le no­
taire Gilles Rageot en janvier 1688 et voici ce que nous y li­

“Par devant Gilles Rageot, notaire garde-notes du roi 
nostre sire en la prévosté de Québecq, en la Nouvelle l'tance 
furent présents en leurs personnes Jacques Bédouin sieur de 
la Forge demeurant à la petite rivière faisant et stipulant 
pour et au nom de Jeanne Bédouin, sa Idle et fille de Jeanne 
Brassard ses nère et mère, de la parr. et évesché Nostre Da­
me de cette ville du d....................hUe à ce présente et de son
consentement d’une part. .

“Et Pierre Daurion, fils de Jacques Daurion et de 
Jeanne Décopenne, ses père et mère, de la ville de Sallies, 
évêché de Bayonne, et de put. demeurant en cette ville d au­
tre part................ partyes de leur bon gré et vollonté en la
présence de.. .............. Bédouin frère de la d. fille ont recon­
nu et confessé avoir... .et passe ensemble les tiaités et pio- 
messes de mariage qui. .. .c’est a scavoir. Le d. si de la toi- 
ge avoir promis et promet donner en nom de maiiage la d. 
Jeanne Bédouin sa fille au dit daurion qui la promet prendre 
pour sa femme et légitime espouse comme aussy elle le pro­
met prendre pour son mari et légitime espoux, iccluy mana­
ge fe. et solenmiser en face de notre mère sainte esglise ca­
tholique apostolique et romaine le plus tost q. fe. ce pourra 
et ql. sera advisé et deslibéré entr eux leursd. parents et amys 
sy Dieu et nostre dite mère sainte esglise y consentent et ac­
cordent pour estre uns et communs en tous biens meubles & 
conquets immeubles du jour de leurs espousailles suivant la

(!) Dictionnaire généalogique des familles de Charlesbourg, p. ai4
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0 usuime de paris suivie et gardée en ce pays. Se prennent 
•es ruturs avec î’-tii *eurs droits noms raisons et actions q!s.
nt de pnt. et qui. leur pi urront advenir et eschoir tant par 

succès: n d nati -n qu'autrement Ne seront tenus aux det­
tes I un de l'autre faites et creees avant le dit mariage ainsv 
sy aucune y a seront payees et acquittées par ceiluy de quv 
c..c' pr ecder nt et sur bien sera douée la d. future es­
p> -tse <lu d ua:re eoustumier ou de la y mme de trois cents 
i:vres de douaire prefix pour une fois payée à son choix. le 
prec.put sera égal et recipe que de la somme de deux cents 
livre? a prendre par le survivant sur les biens de lia d. com­
munauté avec ses hardes linge? bagues et jovaux chacun à 
• r: l:~~e- et Avenant di solution de la d. communauté sans 
curant p-urra la dite îuture espouse renoncer à la d. com- 
.^..nau.c et ce faisant reprendre quit tentent et franchement 

u:f ' ' d- douaire'* et préciput tel que dessus sans
e r: -:'IIc' ^e-tes de la d. communauté Car ainsv &c

1 r Uî.ct: .m Sec. « • dtgean: &c. Renonçant &c Fait et passé 
au d. Querecq e-:ude du d X taire avant midi le deux ian- 
*p:er,' V- :-'J\ire V!n^ hui: en présence de Mr. Guill R^r 
v"’ hu:'sier S' ,uverain de ce pays et de Pierre Biron te^m
Jr . !lv............... u: r;”c av“ Ie d- Xore- signé et les d. futurs
ce^pe::.; ; " rï declaK « ««rire ni signer de

Roger
Biron

t . . Rageot.”
D -:, C ÏÏnrat demana?e.dté ’>i prouve que le premier
p,,......... enu au ^ar;ada «ait riginaire de Saillv. évêché de

r.ne. et r. n de Ser.iis. en Karn. comme ie dit Mgr Tan!

P.-G. R.

QUESTION

le C-S^-tï rinS^nieur Franquet. qui visita
France r- juelque chose de sa vie en

H. G.
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REPONSES

Le “Progrès du Saguenay” (XIX. p. 369) 'Il y a
déjà quelques années, il a paru dans le Bulletin des Recher­
ches Historiques, une note sur le Progrès du Saguenayde 
Chicoutimi. Cette courte notice demande aujourd hui a etie
complétée. ...

* Nous avons sous les yeux la collection complete de ce
journal. C’est au mois d’août 1887 que le Progrès du Sague- 
7;dv a été fondé. L’imprimeur-éditeur était M. Alphonse 
Guav, devenu plus tard inspecteur des Poids et Mesures. Les 
rédacteurs de la première heure furent MM. L.-G. l.elley, 
aujourd’hui avocat de Québec, et J.-D. Cuay, proprietaire du 
Château Saguenay, de Chicoutimi, lequel resta, peu de temps 
après, seul rédacteur et propriétaire du Progrès du Sague­
nay, jusqu’en 1905. . , ,, • .

' Au mois de mai T905, M. Hormisdas Magnan, aujour­
d’hui publiciste au ministère de la Colonisation de Que iec, 
prit la direction de ce journal. C’est sous son administration 
que cette vaillante publication prit le format agrandi qu on
lui voit aujourd’hui. , , ,

Kn 1007 M. Damase l’otvin succéda a M. Magnan, qui
revenait à Québec collaborer à Y Action Catholique qu on ve-
,1<Ut Ei/i^oSJe Progrès du Saguenay devint la propriété 
d’un syndicat, et la rédaction fut confiée a un comité de col­
laborateurs, parmi lesquels quelques pretres du séminaire de
Chicoutimi. . . , Ann. 1pcParmi les fidèles collaborateurs de ce jomna! cl<»nt les
noms apparaissent assez souvent, sont MM. P.-X. 
protonotaire, le docteur J.-A. Couture, de Quebec, et le doc­
teur Palardy ; sans compter plusieurs autres eenyams dont 
l’anonymat cachait sans doute des personnalités remarqua
WeS' Depuis cinq ans, le Progrès du Saguenay est rédigé par 
un jeune avocat, autrefois de Québec, M. Eugene L Heu­
reux? qui a su maintenir les bonnes traditions de ce journal
et augmenter sa clientèle. . . . , •

Le Progrès du Saguenay a vu naître les principales in­
dustries qui font aujourd’hui la gloire et la richesse des dis-



triets de Chicoutimi et du Lac Saint-Jean ; signalons l’indus­
trie laitière, l’agriculture, et surtout l’industrie de la puîné 
Uet |!lus- ce J' mrnal a vu se fonder et se développer les utilités 
publiques de la région de Chicoutimi, comme les chemins de 
fer le telephone, la lumière électrique qu’il a vu grandir et 
se développer le beau diocèse de Chicoutimi.

Chicoutimien
La baronnie de Beauville (XXX, p. 13)— Job cite 

1 ouvrage du baron de Coslon où il y est dit que la seigneurie 
ce '“’auville (Canada) fut érigée en baronnie en 1707, au 
pioht de h rançois de Beauharnois et demande si cet auteur 
tait erreur ou si c est M. l’abbé Couillard-Després dont la 
brochure La noblesse de France et du Canada ( p. 21) ne 
marque que trois baronnies créées en Canada : Portneuf,’des 
Islets et Longueuil.
,YY?' Job se T.é{èn au Bulletin des Recherches Historiques
ai 1. '* aura toute l’information exacte fournie par

1 -*G- R°y- Régis Rov

L abbe Ferlet (vol. XXXI, p. 203)—Ce nom défigu- 
i e (jui ne se rencontre pas dans le Répertoire de Tanguay a 
ete donne tort mal à propos à un bon prêtre de Saint-Sulpice 
qui s appelait: hrançois-Auguste Magon de Terlaye. On le 
trouve sous ce nom à la page 131 du Répertoire de Tanguay, 
dans les . Ineieus de M. l’abbé Allaire et, ce qui est bien aussi 

,S,U!j - "s 'f c ‘Mpaunic de Saint-Sulpice au Canada, par M.
1 abbe II. Uuithier, Montréal, 1912, où l’on peut lire :

Icrlayc: François-Auguste, né le 24 juillet 
/-4, a bt-.Malo, entre a St-Sulpice le 30, d’autres disent le 

oc o ne t/,19, tin îve diacre le 15 septembre 1754, prêtre le 
TW1 m55.’ a la ‘ resentation jusqu’en 1759, au lac (des 
/JL* Alüntagnes) jusqu en 1777, décédé au lac le 17 mai

°;,nimc 011 '.’assure ici, à la suite de Noi- 
|uc V. • t e 1 L'rlaye ait été ordonné prêtre le 24 mai 

J?5-’ nia.ls V est certa,n t(^t de même que l’acte d’ordination 
n a jamais ete retrouve m à Québec ni ailleurs. M. Noiseux
arr CCn-tCt n°ni : Ferlaie’ a bien PU se tromper sur la 
doute- PmriSe ; en attendant, laissons-lui le bénéfice du

A. O.
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le traiteur jean charpentier dit la
PAILLE

On sait quels désordres la traite de l’eau de vie aux Sau­
vages amena dans la première période de notre histoire. Les 
autorités de la colonie qui voulaient favoriser ce négoce en­
trèrent en lutte avec l’évêque de Laval qui, s appuyant sut 
plusieurs consultations de la Sorbonne, lança 1 excommuni­
cation contre tous les traiteurs, et fit un cas réserve de cette
offense. _ .

Malgré ces défenses, un nomme La Paille, habitant de 
la Pointe-Lévy, continua à faire la traite de l’eau de vie, et 
les prêtres lui refusèrent l’absolution deux ou trois ans du­
rant. La Paille mourut subitement alors qu’il était encore 
sous le coup des censures ecclésiastiques, et l’évêque ne vou­
lut pas permettre son inhumation en terre sainte. Eronte- 
nac qui était à la tête du parti qui faisait la traite, porta 
plainte à Colbert lui-même. “Ce La Paille étant mort subite­
ment dit-il. les prêtres ne voulurent jamais 1 enterrer en ter­
re sainte, disant ou’il n’avait pas fait ses Pâques quoique leur 
refus seul en fut la cause pour le seul sujet de l’eau de vie. en 
quoi il ne faisait nue suivre les règlements du Conseil.^ Ils 
ajoutèrent même l'insulte a cette ignominie, c.u un religieux 
fit sur ce pauvre La Paille, nu ils ont icte a la \oiiie, un eni 
blême d’un ange qui vanne du grain et un autre qui en bride 
la paille. On a d’autres vers aussi scandaleux d’un autre re­
ligieux adressés à la supérieure de l’Hôpital ’ ("0. ^

Jean Charpentier dit La Paille habitait la Canardièie 
lorsqu’il acquit, le 6 octobre lôyo, de Philippe Guion, une 
terre de six arpents dans la seigneurie de Tvnuzon. Cette ter­
re était située près de 1 habitation d Eustachc Lambci t. dans 
la paroisse actuelle de Saint-Romuald, et Guion 1 ai ail eue 
de M. de la Martinière au mois de mars précédent. La veu­
ve de Charpentier, Parhe Renaud, épousa en deuxiemes no­
ces, le t8 avril t678, Nicolas Cochart. puis, en troisième ma­
riage. le 2 décembre 1670. Mathurin Arnaud. Ce elernier 
abandonnait, le T2 avril t68t, la terre de Jean Charpentier 
dit La Paille, et M. de la Martinière la revendait, le 8 août

(1) Mémoire do 11177, oltf> par Margry, vol. lor, p. 315.



i683i à Pierre Maillou des Moulins. Il faut croire que cette 
tene portait malheur puisque Maillou la remit, à son tour le 
- octobre 1087 (O (J.-Edmond Roy, Histoire de la seigneu­
rie de Lançon, vol. 1er, p. 287).

N O BEE ET ROTURIER

... ^0lus-M;îrie de La Voye, mon trisaïeul, naquit à la Pe- 
1 e-Kiviere, le 16 octobre 1757. Comme son père, il ern-

èmioï 1 T" pCre cU,Vnarin\ et suivit sa famille lorsqu’elle 
I e -„L etlte-R,vlere a Kamouraska, puis à Rimouski.
rie c"enevièvbC *75’ loms:M*rïe dc La Voye épousa Ma- 
ne-Uncvieve Guimont, originaire du Cap Saint-Ignace Le
n une joui, une des soeurs de Marie-Geneviève Guimont
ce'Vieichcllr\T ThT danS 1Y'slise du CaP Saint-Igna- 
cc, Michel Morel de la Durantaye.
1 ,, d! la 1 )ura,;taye étaient de noble extraction.
Abu ce line ('!!! , Canadlen dc..celui Qu’épousait Marie­

» iiniont avait ete officier au régiment de CariS; ?TeUr -Ie K‘™'-a^a et de la DuCaye et con-' 
S® c 1 (ronsei1 Supérieur de la colonie. Quoique’ déchue
O*“"«« - souvenait delon
cotîtaiJiS aSx ~

zz: 7Jtumhu rt:in^ « SïWsr z
. . ----- vUl UUIIU, le

tandis que sa soei^ AhnJ r ^ de porter une fontange, 
fier, dût sèn r u'leVC; (Jui épousait un roUi-
moeurs du temps a été rKU|Pait ,q)lsode’ C1U1 Pcint bie» les 
tiens de la anûlle ?Lfidd?ent conservé da”s les tradi-
<le La Vo^;*ie Zti

ir v&*ztsj£sss Kffnmr "«•»>• >•- « «°™»-Martiniôre ai livres W sols, 102^ LeïT,hS8ai11 <levoir A M- de ]a 
rente. ««tinues et 4 chapons pour arrérages de
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LETTRE DU CHANOINE DE MINIAC AU CHA­
NOINE DE TONNANCOUR

* T’av été extrêmement sensible à la nouvelle de cette in­
cendie des Trois-Rivières, spécialement à la perte que se 
trouvent avoir fait nos pauvres religieuses, il y avait lieu 
d’espérer qu’une communauté aussi éprouvée par le passe 
aurait enfin la consolation de se voir dans l’arrangement et 
en état de fournir librement aux différentes occupations 
dont elles se trouvent chargées mais enfin le Seigneur éprou­
vé les siens et il faut commencer de nouveau, Dieu soit béni. 
C’est sans doute ce qu’elles disent elles-mêmes. Je ne doute 
point que la Cour ne leur donne quelque secours, mais qui se­
ra beaucoup au-dessous de leurs besoins, et les malades ne 
pourront de longtemps que souffrir beaucoup. Vous avez 
fait, Monsieur, selon mes intentions de faire tourner au pro­
fit de ces pauvres incendiées ce que vous pouvés retire! de 
nos petits meubles. Je vous envoyé même une procuration 
afin d’être autorisé pour prendre ce qui pourra leur convenir 
des meubles d’autel que j’avais laissés à St-Ours A ous reti- 
rerés donc, monsieur, de monsieur DuLaurent le testament 
que je déposai entre ses mains avant que de passer en b rance 
en mil sept cent quarante. Vous y trouverés joint un mé­
moire signé des marguilliers de la paroisse qui certifie que 
les meubles m’appartiennent ; je vous prie cependant, mon­
sieur, de laisser à la nouvelle paroisse établie sur la ten e que 
vous avés vendue, non seulement l’ornement que j’envoyay 
depuis mon retour en Canada, mais aussi le ciboire et haut 
de soleil puisque les relligieuses ont sauvé le leur à moins que 
vous ne fassiés échange de ciboire si vou le trouves plus con­
venable. Est à remarquer, monsieur, qu’à la visite de mon­
seigneur, que j’accompagnay, je retiray les chasubles que j a­
vais laissé à St-Ours, et que je n y laissay point non plus mes 
deux calices. Quant à nos orgues, quoyque je me trouve icy 
et à raison de mes infirmités dans 1 obligation d une dépense 
extraordinaire et que je ne puis borner, je concoureray ce­
pendant volontiers et vous pouvés, monsieur, retenir la mê­
me somme et autant qu’aura donné notre cher confrère, Air 
La Villangevin.
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Comme je n ai rien appris de particulier du procès ie 
ne puis vous en rien mander de particulier. Vous appren­
dre* aussi par des personnes mieux instruites le trouble où 
m. mme icy nombre de pasteurs. Unissons-nous tous pour 
emander au pere de miséricorde qu’il prévienne les suites 

qu a sujet d'apprehender. Je le supplie aussi de vous con­; n enc;,rc I,,;n n,,ml,re d’années pour l’honneur et le sou­tien ,1e notre choeur, la consolation de nombre de bonnes
o. :s&s!,m public- Monsie“r. «*« 1™^

re^;r^ty^Se™:ruloirbienass^^m“

vicaire deSSJiÆr j'évOmle dnX‘r P1"3**,’ et grand

cent ciuarante afin qu’il soit’en état de en ,ni1 sePf
ment à la lettre nue ie I,,,- - • disposer, conformé-
se fera remettre en e Cette année- des meubles qu’il
1 bilanrens par la présente'dirnU’> (|ccIl.arbreant le dit sieur 
de quoy j’ay sbnié et fair ;,, A ( " c.,t testament. En fov
deux autres personnes bien omumes" A aSSUrance
deuce ordinaire à raison de mJ n A Nantes> en ma rési- 
St-Clément, le trentième avril ®s.1mh,m,tes* communauté de 

entlenie avi li mil sept cent cinquante trois 
aliniac
Roubier, sup. du Séminaire 
H. rroment, supérieur de la 
communauté de St-CIément (i)

QUESTION

nièrejonglemns^onservcp6 W4**,T’ d'a')rès tan­
çait été, sous lé régime fééncais'méAc UeuX'M°ntagnes' au­
de Montréal ? ^ ’ U L ruator 011 gouverneur

P. B.
( ) r. lino ,lo l.i province de Québec, autographes canadiens.


